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REPUBLIC OF CAMEROOb
Peace - Work - Fatheland

+++++++++

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail – Patrie

ADAMAWA REGIONREGION DE L’ADAMAOUA +++++++++

+++++++++

+++++++++

MBERE DIVISIONDEPARTEMENT DU MBERE
+++++++++

+++ ++++++

DIR COUNCILCOMMUNE DE DIR

GENERAL SECRETARYSECRETARIAT GENERAL

30 HÂËS 2028,...AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N'’007/AONO/C-DIR/CIPM/2026 DU

L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A

MOTRICITE HUMAINE A EP DE ZERTONG(LOTI), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE,

REGION DEj’ADAMAQUA

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

FINANCEMENT : BIP 2026 / COMMUNE DE DIR

1. Obiet del'Appel d'Offres "

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’Exercice 2026, le
MaIre de la Comfnune de Dir, Autorité contractante, lance un Appel d’Offres pour les
travaux de construction d’un FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE AMOTRICITE

HUMAINE A EP de ZERTONG(LOTI), Commune de Dir, Département Du Mbéré, Région
de l’Adamaoua.

2. Consistance des travaux '
Les travaux objet du présent Dossier d’Appel d’Offres comprennent tous les ouvrages
prévus au cadre du détail quantitatif et estimatif, notamment les opérations suivantes

N'’ de Lot DesMr tion
PréDaration et ImDlantation du Chantier100

200 Foration
300 EquiDement-Développement-Pompage

Superstructures400
500 Fourniture et Installation des pompes

Traitement de l’eau. anajyse et labellîsation
Realisation des plans de recollement et formation des
artisans reparateurs et des comités de gestion

3. Tranches/Allotissement
Sans objet.

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de Huit millions
(8 000 000) Francs CFA.

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maire, de la Commune de Dir pour la réalisation des
travaux objet du présent Dossier de Consultation est de trois (03) mois calendaires. Ce
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délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
prestations .

6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes entreprises ou sociétés de
Bâtiment et de Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques
et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d'Offres et disposant
d’une catégorisation.
7. Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement
Public, de l’exercice 2026 sur la ligne d’imputation budgétaire n' BIP 2026.

8. Mode de soumission
Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

9. Cautionnement de soumission
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de
soumission, acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière
agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines
des marchés publics dont la liste figure dans la pièçç 10 dy DAO dont le montant s’élève
à cent milles (100 000) Francs CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la
date initiale de validité des offres. Elle doit être accompagnée du récépissé de
consignation délivré par la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC). L’absence
de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme
financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre
des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre.

3 1En lEl:?!!!I:HH:? :Le : :sJlvlli :p?j:ç):À:r:e8bl1 :11 : o 1T:s:ET 13 y:!T 1: Elf: ::e:1r!;::ejDr Jl :1?TEL!t:pti :: :
oncernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

10. Consultation du Dossier de Consultation
Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du Maire de la
Commune de Dir aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la Mairie de Dir, Tél.

672 20 35 25, dès publication du présent avis.
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de
l'ARMP (www.armp.cm) ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué
par le Maître d’Ouvrage (à préciser).

11. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
La version physique du dossier d'appel d’offres peut être obtenu au Secrétariat Général
de la Mairie de Dir, Tél. 672 20 35 25 dès publication du présent avis, contre versement
d’une somme non remboursable de 20 000 (vingt milles) Francs CFA payable à la
Recette Municipale de DIR.

i 1

12. Remise des offres
Chaque offre est rédigée en français ou en anglais.e . _ ww IP + _ +na que
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Pour la soumIssIon hors ligne, l’offre en sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au Secrétariat
Général de la Mairie de DIR ; au plus tard le 28 Avril 2026 à 12 heures ef devra
porter la mention :

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONALE OUVERT N'007/ACR/C-DIR/CIPM/2026 DU
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN

FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DE

ZERTONG(LOTI), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE
L’ADAMAOUA »

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans
des enveloppes différentes séparées et remises sous plis scellé.
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission ;

• les plis sans indication de l’identité.de l’Appel d’Offres ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans la DAO ou offre uniquement
en copies.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions le DAO sera déclaré
irrecevable. Notamment l'absence de’ la caution de soumission délivrée par un
organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des
finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics (Elle doit
être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et
de Consignation (CDEC)) ou le non - respect des modèles des pièces de le DAO,
entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun recours. Une caution de
soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est
considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un
soumissionnaire au cours de la séancq d’ouverture des plis est irrecevable.

'F'• +

14. Ouverture des plis
)

L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 28 Avril 2026 à 13 heures précises
par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune
de Dir dans la salle de réunion de l’Hôtel de ville de Dir sise à Dir

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou
autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement
Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou
avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de Dossier de
Consultation.
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En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera
reietée

15. Critères d’évaluations

15.1-Critères éliminatoires
Il s’agit notamment :

de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce
du dossier administratif jugée non conforme ou absente autre que la caution de
soumission,;

a.

b. de l’absence du cautionnement de soumission ;

c. des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces

du non-respect de 40 critères essentiels sur 56 ;

de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
de la non-conformité du mode de soumission ;

de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des
environnementales et sociales datée et signée.

d.

e.

f
g.
h.

i.

j.

clauses

De l’absence de catégorisation ou de la décision

15.2-Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur :

+ la présentation de l’offre conformément aux prescriptions du RPAO ;
+ les références et expérience du soumissionnaire ;

+ la capacité financière ;
+ la qualification et l’expérience du personnel ;

+ les moyens logistiques ;

la méthodologie et l’organisation du travail ;

le délai d’exécution.
+
+

16. Attribution
Le Maire de la Commune de Dir attribLre le marché au soumissionnaire ayant présenté
une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont
l’offre est évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les remises proposées.

17. Nombre maximum de lots
Sans objet.

18. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours à partir de la
date limite fixée pour la remise des offres.

7
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1 19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à
Secrétariat General de la Commune de DIR ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux
adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm ou tout autres
moyens de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage.

1

1
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20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes, tentative de corrupJion ou faits
de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro Hf?, l’Autorité
chargé des Marchés Publics (MINMAP) SMS ou appel aux numéros suÿl dlts_:„(f237) 673

20 57 25 ,t 699 37 07 48. ' ' ' ' 3J’1ÀRS 2026
Dir, le 7

DE LA COMMUNE DE DIR
Contractante)

\

1
1

Copies :

: PREFET/MBERE
- DDMAP/MBERE

ARMP

Maire / COM-DIR ;

Président CIPM/

Affichage -chrono (pour information/publication)

1

1

1

1

1
1
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

+++++++++

REPUBLIC OF CAMEROOb
Peace - Work - Fatheland

+++++++++

REGION DE L’ADAMAOUA
+++++++++

ADAMAVVA REGION
+++++++++

DEPARTEMENT DU MBERE
+++++++++

MBERE DIVISION
+++++++++

COMMUNE DE DIR
+++++++++

DIR COUNCIL
+++++++++

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECRETARY

TENDER NOTICE N'O07/ONIT/c.DIR/TB/2026 of 3 n BNE 2026 FOR
THE CONSTRUCTION OF AN AREA OF SLAUGHTERING OF ZERTONG SCHOOL, DIR

COUNCIL, MBERE DIVISION, ADAMAWA REGION

(EMERGENCY PROCEDURE)
FINANCING : PIB 2026.

1. Subject of the invitation to tender
Within the framework of the execution of the Public Contract for the 2026 budgetary year,

the Mayor of Dir Council launches a consultation for the construction of an area of
slaughtering of ZERTONG SCHOOL, Dir Council, Mbere Division, Adamawa Region.

2. Nature of works
notablservices include

Desianation
a Mïon du Chantier
Foration
Equjpement-Développement-Pompage
Superstructures
Fourniture et Installation des PomD

Traitement de l’eau, anajyse et labellisatïon
Realisation des plans de recollement et formation
artisans reparateurs et des comités de gestion

N' de Lot
100
200
300
400
500
600

3. Tranches/Allotment
No object

4. Estimated cost
The estimated cost of the operation following preliminary studies is 8 000 000 (Eigth
Millions) CFA Francs.

5. Estimated execution deadline
The maximum time frame provided for by Mayor of Dir Council for the execution of the
services subject of this Request for Quotation is three months calendar. This time frame
shall run from the date of notification of the administrative order to commence the services.

6. Participation and origin '

The involvement to the present call of offers is open to all enterprises or societies of
Building and Public Works of Cameroonian right justifying technical and financial
capacities for the realization of the works object of the present Call of offers with a
categorization
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7. Funding
The works under this invitation to tender shall be financed by the Public investment
Budget, of the exercise 2026, ascription budgetary N' BIP 2026

8. Biding method
The mode of submission selected for this consultation is offline.
9. Bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond,
issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to
issue bonds for public contracts and whose list appears in document 10 of the Request
for Quotation File (RQF), of an amount of 100 000 (One hundreds thousands) and
valid up to thirty (30) days beyond the initial date limit of the validity of bids. It must be
accompanied by the receipt of consîgnment delivered by the Case of Deposit and
Consignment (CDEC).’The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or
financial body of first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue
bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond
submitted but that does not have any relation with the consultation concerned shall be
considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening session
shall not be inadmissible.
10. Consultation of Tender File
The hard copy of the file may be consulted free of charge during working hours to the
General Secretariat of the Township of Dir, Tel. 672 20 35 25 since publication of the
present opinion.
It may equally be consulted online on the COLEPS platform to the following addresses:
http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm on the ARMP website
(www.armp.cm) or on any other electrQnîc communication means indicated by the Project
Owner ( to be specified).

11. Acquisition of Tender File
The hard copy of the file may be obtained at the General Secretariat of the Township
of Dir, Tel. 672 20 35 25 as soon as this notice is published against payment of a non-
refundable sum of 20 000 (twenty thousands) CFA francs for the purchase of the
Tender File fees to the Municipal Recipe of DIR.

12. Submission of bids
Every quotation is written in French or in English.

For the offline bidding, the offer in seven (7) copies including the original and six
(6) copies marked as such shall reach to the General Secretariat of the Township
of DIR; at the latest the 28 April 2026 at 12 o'clock and should carry the mention :

“TENDER NOTICE N'’007/0NIT/C.DIR/TB/2026 of FOR

THE CONSTRUCTION OF AN AREA OF SLAUGHTERING OF SOURMA, DIR COUNCIL, MBERE DIVISION,
ADAMAWA REGION"

“To be opened only during the bid-opening session”.
13. Admissibilitv of bids
The administrative documents, the technical and the financial quotatïons must be placed
in separate envelopes and submitted in a sealed envelope.

The Project Owner shall not accept:

10
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14. Opening of bids
The opening of the folds makes itself in one time and will have place 28 April 2026 at 13
precise hours by the Tender Board of the Markets placed by the Township of Dir in the
room of meeting of the city hall of Dir suited in Dir.
Only the tenderers can attend this session of opening or can make represent
itself/themselves of it by a person of their choice duly elected.
At the risk of dismissal, the requisite pieces of the administrative file must be produced in
original or in copies certified compliant by the issuing service or competent administrative
authority, in accordance with the stipulations of the Particular Regulation of the Quotation.
They must date less three (03) month or have been established after the date of signature
of the Quotation opinion.
In case of absence or nonconformity of a piece of the administrative file at the time of the
opening of the folds, after a delay of 48 heur granted by the Commission, the offer will be
reiected

15. Evaluation criteria

15.1 Eliminatory criteria
The eliminatory criteria include:

15.2 Essential criteria
The essential criteria for the qualification of bidders will focus namely on::

+ presentation of bid;
+ Bidder’s References:
+ After-sales service (availability of spare parts, repair workshops, technical

personnel) if applicable;
+ Financial capacity (access to a line of credit or other financial resources, turnover,

attestation of financial solvency);

Envelopes bearing information on the identity of the tenderer;
Bids submitted after the closing date and time for submission;
Bids non-compliant with the bidding mode;
Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
Failure to comply with the number of copies specified in the Request for Quotation
File (RQF) or offer in copies only;

Failure to submit, beyond the 48 (forty-eight) hours deadline after the
opening of bids, a document of the administrative file deemed non-
compliant or absent other than the bid bond;
Absence of bid bond:

False declarations, fraudulent schemes or forged documents;
Failure to comply with 40 essential criteria (56 referring to technical bids
qualification threshold)
Failure to comply with the bid file format; in case on submission online;
Absencë of a quantified unit price in the quotation;
Absence of an element of the financial offer (the submission, the BPU,
DQE)
Non-compliance with the submission method;
Absence of the dated and signed Integrity Charter;
Absence of the dated and signed commitment statement to comply with
environmental and social clauses.

c.

d.

g.
h.
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+ Personnel qualification and experience;
+ Logistics means;
+ Methodplogy.
+ Execution timeframe.

16. Award of contract

On proposition of the Internal Commission of Transfer of the Markets placed by the
Township of DIR, the Mayor of the Township of Dir, Contracting Authority, will assign the
letter-order to the tenderer presenting the offer the less saying and filling the requisite
technical and administrative capacities.

17. Maximum number of lots

No object.
3

18. Duration of the validitv of bîds

Bidders shall .remain committed by theifbids during 90 days from the deadline set for the
submission of bids.

19. Further information

The complementary information can be gotten at the tractable hours to General
Secretariat of the Township of DIR or on line on the COLEPS platform to the
http://www.marchespublics.cm addresses- and http://www.publiccontracts.cm or all middle
others of electronic communication indicated by the Mr. of work.

20. Fight against corruption and malpractices

For all denunciatïon for practices, facts or acts, tentative of corruption or facjs'8 bad
practices, well to want to call the CONAC to the number 1517, the auth9t$ charged of
the Public Markets (MINMAP) SMS or call to the following numbers: p'937) 673 20 57 25

and 699 37 07 48. Place and date of signature' . al 3 OMS 2026

/of Dir Council
Authority)\ctual

Copies ;
- DDMAP/MBERE(MINMAP)

ARMP

M/C-DIR;

Chaîrperson of the TB

Posting/File (for inforrnation/publication)

,ds8a
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1 REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

1

1

1

1

A. GENERALITES

Article 1. Objet de l’Appel d’Offres

1.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé dans le Règlement

Particulier de l'Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux

décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent
dans le RPAO.

1

1

1

1

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai

prévisionnel indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter

de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à

l’exception des jours calendaires expressément spécifiés dans le code des marchés publics.

1
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Article 2. Financement

La source de financement des travaux, objet du présent appel d’offres est précisée dans le
RPAO

Article 3. Principes éthiques

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché,

ainsi que toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation,

d'exécution, de contrôle et de régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois

et règlements interdisant les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques

collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les

complicités.

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent

Dossier d’Appel d’Offres (pièce 10).

En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué :

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un

quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou

de l'exécution d’un marché ;

1
1

1 16





1 ii. Se livre à- des « manœuvres frauduleuses « quiconque déforme ou dénature des faits afin

d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ; iii. Sont convaincus de « pratiques

collusoires» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but de maintenir

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient

du jeu de la concurrence ; iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte

aux personnes ou à leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe

ou indirecte, afin d'influencer leurs actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un

marché ;

v. Le « conflit d'intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou

surveillant des procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits

directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué,

d’une affectation ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels

suffisant pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de

nature à affecter défavorablement son jugement ; vii. La complicité s’entend de :

- L’omission ou la négligence d’effectuef les contrôles ou de donner les avis techniques
prescrits ;

1
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- L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité

compétente, les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction,

la falsification, l’altération ou la dissimulatioh des preuves sur lesquelles se fonde une enquête

ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou

intimidation à l’encontre d’une personne aüx fins de l’empêcher de révéler des informations

relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est

directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de

complicité ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives

ou obstructives pour l’attribution de ce maréhé.

3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre une décision

d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à

l'encontre de tout soumissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence,

de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production

de documents non authentiques dans sorf offre, sans préjudice des poursuites pénales qui

pourraient être engagées contre lui.
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1 3.3..L’Autorité chargée des Marchés PLibnCS, peut prendre à l’encontre des acteurs publics

reconnus coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision

d’interdiction d’intervenir dans la passation et le suivi de l'exécution des Marchés Publics

pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.

1
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Article 4. Candidats admis à concourir

4.1. En dehors de l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à

l’issue de la procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la
catégorisation préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO,

en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils

remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d’entreprises et tous les

sous-traitants du soumissionnaire doivent être d’un pays éligible, conformément à la

convention de financement, le cas échéant ; b. Un soumissionnaire (y compris tous les

membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit

pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de disqualification de toutes les offres

auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de

conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette

entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des

spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du

présent appel d’offres ; ii. est dans le cadre d’un même appel d’offres, représentant légal d’un

autre soumissionnaire ; iii. Participe à plus d’une offre dans le cadre d’un même appel d’offres

notamment, soit à titre individuel ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit

en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou

membre d’un groupement d’entreprises. Uh fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant

dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.

iv. Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a

recruté ou envisage de recruter pour participer au contrôle ;

v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du

soumissionnaîre de nature à comprometire la transparence des procédures de passation des

marchés publics ;
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1 c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et

financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas

sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation

expresse de l'Autorité chargée des marchés publics.

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix

proposés soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en

compte l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la

prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié, dans la détermination de ce prix, des

avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de

service public.

4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les

candidats qui remplissent les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b.ne pas être frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et

règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu’international;

c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.

4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de

communication électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire

doit être enregistré sur ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à

l’issue de la procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la

catégorisation préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services
autorisés

1
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5.1. Les matériaux, les matériels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services

devant être fournis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays

figurant dans la liste prévue dans le RPAO.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir" désigne le lieu où les biens et

services poussent, sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou

importés.
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1 Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumïssionnaire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la

présentation indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les

informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de

préqualification qui ont pu changer, au cas oû les candidats ont fait l’objet d’une

préqualification) qui leur sont demandées dans le RPAO.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ;

ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ; iii. Les marchés exécutés

; iv. la liste du personnel clé ;

v. La disponibilité du matériel indispensable ; vi Le certificat de catégorisation pour les

prestataires de BTP, le cas échéant.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance)

doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à

l’article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra prÙler les informations à fournir par le groupement et

celles à fournir par chaque membre du groupement ;

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement

c, La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être

précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due

forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des

entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du

marché ; f

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements qui sont

effectués par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. En

cas de groupement conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque

entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre

compte.
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1 6.3. Les soumissïonnaires doivent également présenter des propositions suffisamment

détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais

d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent

fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères

d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.

Article 7. Visite du site des travaux

1

1

1

1
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1

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements

qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette

visite lorsqu’elle est exigée dans le RPAO, doit être sanctionnée par une attestation de visite

du site signée sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant ressortir une description du site

ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite

du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le

Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux

et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le

Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué, de toute responsabilité pouvant en résulter.

Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou

dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des

travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à

l’article 19 du RGAO.

1
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B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Article 8. Contenu du Dossier de Consultation

8.1. Le Dossier de Consultation décrit les' travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures

de consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre-le(s) additif(s)

publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents

énumérés ci-après :
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1 Pièce n' 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n' 1 : L’Avis de Consultation rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce n' 2 : Le Règlement Général de Consultation (RGAO) ;

Pièce n' 3 : Le Règlement Particulier de Consultation (RPAO) ;

Pièce n' 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n' 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n' 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n' 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

Pièce n'8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas

échéant ; Pièce n'09 : Le modèle de marché ;

Pièce n'’ 10 Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment

Annexe n' 1: Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner

Annexe n' 2: Modèle de soumission

Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexe n'6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)

Annexe n' 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning

Annexe n' 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser

Annexe n' 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées

Annexe n' 11 : Modèle de CV de personnels à mobiliser Pièce n' 44 1 Le

formulaire de la charte d’intégrité.

Pièce n' 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnementales.

1

Pièce n' 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription

budgétaire.

Pièce n' 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le

Ministre en charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et

spécifications contenus dans le DC Il lui appartient de fournir tous les renseignements

demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.
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Eclaircissements apportés au Dossier de Consultation etArticle 9.
Recours

9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel

d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique

(télécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué

indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec copie à l’organisme chargé de la régulation

des marchés publics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit ou par

courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication

électronique indiqué dans le DC à toute demande d’éclaircissement reçue au moins

quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais

ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le

Dossier d’Appel d’Offres dans un délai maximal de cinq (05) jours.

9. 2. Tout soumissïonnaire qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître

d’ouvrage ou du Maître d’ouvrage Délégué.

En cas d’appel d’offres restreint, le recours doit :

a) à la phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions

de sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes

pris et publiés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure

de préqualification

b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des

candidatures et cinq (05) jours ouvraÉles après la publication des résultats de la

préqualification pour introduire leur recours auprès du Maître d'Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme

chargé de la régulation des marchés publics. c) Ce recours n’est pas suspensif.

9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la

publication de l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l'Autorité chargée des
Marchés

Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au pIus tard quatorze

(14) jours ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;

23





1 c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Oüvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables

pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et

à l’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage–ou le Maître d’ouvrage

Délégué, le recours est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce recours n’est pas suspensif.

1

1

1

1
Article 10. Modification du Dossier de Consultation.

10.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date

limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à

une saisine d’un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément

à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant

trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via

COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître

d’Ouvrage dans le DAO.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de

l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage

Délégué pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres,

conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11. Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces

frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel

d’Offres.

Article 12. Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et

le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais.

Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaîre peuvent être

rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en

1
1
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1 français ou en anglais fait par un traducteur agrée ; auquel cas et aux fins d’interprétation de

l’offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre1

1
1
1

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,

dûment remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend notamment :

a. 1. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

1 a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou

prélèvements de quelque nature que ce soit ;

n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements

en vigueur, aussi bien au plan national qu’international.

a.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du
RGAO ;

a. 3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale

soumissionnaire, le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

1

1
1

1

1
1
1

b. Volume 2 = Offre technique

Il comprend notamment :

b.1 .Les renseignements sur la qualification

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les

critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de

l’entreprise, le matériel et la liste du personnel.

b.2. La Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,

notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant

l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre

pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMO le cas échéant,

etc.)

1

1
1

1

1
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1

1
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b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des

documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; ii. Le Cahier des Clauses

Techniques Particulières (CCTP).

b.4.Commentaires CCAP et CCTP (facultatifs)

Les soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et

d’éventuelles propositions.

b .5. la charte d’intégrité b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses

sociales et environnementales1

1

1
c. Volume 3 : Offre financière

Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type

joint, timbrée au tarif en vigueur, signée .et datée ;

c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus

dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO

concernant les autres formes possibles de Cautionnement de Soumission

13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter

de la date de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à

disposition le personnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais.

Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y

consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation.

1

1
1

1
1

1

1

1
1

1
1

Article 14. Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché

couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des
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1
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1

1

1
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1
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1

1
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1
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Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif ëhiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et

de la décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau

de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les

droits, impôts, taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché,

ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans

les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date

d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation

desdits prix doivent être précisées. Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à

un (1) an ne peut faire l’objet de révision :de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails

établis conformément au cadre proposé à la pièce N' 8 du DC.
r

14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils

préciseront les conditions d’application de ce rabais.
In C

Article 15. Monnaies de soumission et de règlement

9+1

15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les

dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous : l’option applicable étant celle

retenue dans le RPAO. ' ' )

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail

quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui

compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux,

indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires

pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois

monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie

nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément
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1 aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour

qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et
étrangère.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail

quantitatif et estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le Soumissionnaire compte se procurer

dans le pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs

CFA tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer

en dehors du pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans

la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible largement

utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux

soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier

que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la

soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies

étrangères sera fournïpar le soumissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer

sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué et l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification

survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16. Validité des offres

1

1
1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement

Particulier de l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre

valable pour une période plus courte sera considérée par la Commission de passation des

marchés comme non conforme, sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission

est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au

soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de

validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie).
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1 La validité du cautionnement de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même

prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la

validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui

consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé

à le faire.

1

1
1

1

1

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de

validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au

soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la

demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué adressera

au(x) soumissionnaire(s).

La période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de

notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire

retenu, tel que prévu par le CCAP. L’efÉËt de l’actualisation n’est pas pris en considération aux

fins de l’évaluation des offres.

1

1

1

1
1

Article 17. Cautionnement de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RG/\O, le soumissionnaire fournira un cautionnement de

soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de Dossier de Consultation, et

qui fera partie intégrante de son offre.

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier de

Consultation ; d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué. Le cautionnement çi.e soumission demeurera valide pendant trente (30)

jours au-delà de la date limite initiale de yalidité des offres, ou de toute nouvelle date limite de

validité demandée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le

soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-

banques sont admis au titre du cautionnement de soumission.

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera

rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement

de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire

soumettant l’offre.

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à

l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de

1
1

1

1

1

1
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1

1 quinze (15) jours ouvrables dès publicatiôn des résultats de l’attribution. Les offres non retirées

dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès

publication des résultats d’attribution.

17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce

dernier aura fourni le cautionnement définitif requis.

17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissïonnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO ; ii.

Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du

RGAO ; iii. Refuse de recevoir notificatioh du marché.

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires
+ 1

1

1

1

1

1
1

1
1

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution

variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du

délai d’achèvement proposé par le sourrli.9.$ionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres

proposant des délais au-delà de ceux sbécifiés ne seront pas considérées comme non

conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires

souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage.Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel

d'Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y

compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et

méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Délégué n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du

soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement

des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent

être décrites dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de

manière claire, la façon dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation

des offres.

1
1

1
1

1

1

1

1
1
1 30



1 Article 19. Réunion préparatoire à i’établissement des offres

1 19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à

assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à

toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question

par écrit de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué au

moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues

trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de
1

l’article 19.4 ci-dessous.

1

1
1
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1

1

1

19.4. Le procès-verbal de la réunion aucjuel est joint la feuille de présence, incluant le texte

des questions posées et des réponses dohnées, y compris les réponses préparées après la

réunion, sera transmis sans délai à tous ceüx qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute

modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait

s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article

10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement

des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
t r

1
1

1

1

Pour la soumission hors ligne, IH

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à

l’Article 13 du RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire

soumettra pour chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant

l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l'original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas

des copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et

seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire,

conformément à l’article 6.1 (a) ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre

comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires

de l’offre

1
1
1
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1 20.3. L’offre ne doit cor, ,porter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de

telles corrections ne sc:cirt paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour la soumission par voie électronique.

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou surtout

autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DC. Une

copie de sauvegarde de l'offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les

services du MO/MOD ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie

de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres dans les délais impartis.

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des

fichiers électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière.

Toutefois, s’agissant des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les

structures émettrices.

20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des

formats courants dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les

opérateurs susceptibles d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.

20.7. .Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une

signature électronique à travers l’usage du certificat.

1

1
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D. DEPOT DES OFFRES

1

1

Article 21. Cachetage et marquage des offres

21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces

administratives (Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3),

toutes placées dans une enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur

l’identité du Soumissionnaire. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les

copies -des pièces administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la

mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition

technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”,

et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée

portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”

Les différentes pièces de chaque volürrÏe seront numérotées dans l’ordre du RPAO et

séparées par un intercalaire de couleur autre que le blanc.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
1
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1 a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse

indiquée dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués

dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du

Soumissionnaire de façon à permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué

de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des
articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles

21.1 et 21.2 susvisés, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement

responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire

comprend trois fichiers électronique&c'c'orrespondant aux trois volumes administratifs,
1

technique et financier.

Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre
Administrative, Offre Technique, Offre Financière).

Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité

Contractante ou au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de

leur offre sur support physique électronique (CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est transmise

sous pli par voie postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli,

fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les

références de la consultation.

21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent

être les mêmes pour une consultation donnée.

Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de
soumission

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par

l’entremise de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse

spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le

Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. .

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées

par la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date

1

1
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1 et l’heure dé COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le

Maître d’Ouvrage font foi .

c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette

heure est visible sur la page de soumission.

d. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite

fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article

10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale

seront régis par la nouvelle date limite. Les offres transmises par voie électronique donnent

lieu à un accusé de réception mentionnant la date et l’heure de réception ainsi que les

références de la consultation.

1

1

1

1

1

1

1
1
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22.2 : Mode de soumission

Trois modes de soumissions sont possibles :

- En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation

par l’Autorité Contractantë et font foi.

- Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette

consultation par l’Autorité Contractante et font foi1

1
- En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles.
Toutefois, il n'est

l

pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.1
1

1

1

1

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont
automatiquement chiffrés ou cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

Article 23. Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites

fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

1
1

1

Pour les soumissions hors ligne,

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à

condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt
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1

1

1
1

1

des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de

l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être

jointe à la notification A : i te. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention

« RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux

dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-

mail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont

la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt

des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1

leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt

des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de

soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la

confiscation du cautïonnement de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.7

du RGAO.

1

1

1

1

1

1

1

1

Pour les soumissions en ligne,

24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire

avant la date et l’heure IImite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et

sa copie de sauvegarde correspondànte le cas échéant, sera prise en compte lors de

l’évaluation, les autres copies de sauveàarde éventuelles devant être retournées sans être

ouvertes

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait

conformément aux dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4
c'1

1

1

1
1

1

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. OUver’Lui’e des plis et recours

25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont

déchiffrées par l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et

accessibles uniquement pour la Commission de passation des Marchés.
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1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

,++/

c'. ++ +-. +1

25.2. L:9uverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande

importance ou complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un

temps et en présence des représentants des soumïssionnaires concernés qui souhaitent y

assister, aux date, il ;dre et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des

soumissionnaires qui s'- :aI présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu

annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde

correspondante sera retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une

offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante contient

une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute

voix. Ensuite, les env€ :=>pes marquées « Offre de Remplacement ou la copie de sauvegarde

» seront ouvertes et a--'oncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée

à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte.

Le remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification

correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et

est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et

leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ou de la

copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une

habilitation valide du sËgnataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les

offres ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de

l’ouverture des plis seront ensuite évaluées

25.3. Touteé les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire

annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y

compris tout rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle

est exigée, et tout autre détail que la commission de passation des marchés compétente peut

–juger.utile, de mentionner. Tous les rabais.et-variantes-de-l’offre annoncés lorsde-l’ouverture

des plis seront soumis à évaluation.

5.4. Etant donné qu'Lil:e offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à
haute voix durant la sç'-rnce d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la
co_rnrnission s'assurera systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été

25.5. Il est établi. séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la

recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais

ainsi que la composlt,_ ,1 de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les
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1

1

1
1

1
1

1

1
1

1
1
1

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la

vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché

ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite

procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de

disqualification de l’QT,,é du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes

actjvité.s dans le domallle des Marchés publics.

-–-'--=26aT-"=F9utœtentative faite --panun'50umissionnaire’"'pourinfluencer-la-=Sous-commission

d’analyse dans l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la

proposition d’attribution, ou le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la

décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.

1
1

1

1
1

1
1

informations relatives ;= :3dite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du

procès=verbal,à laquelle est annexéeJa=feuille'de présence signée par tous les participants est

ûremis-à'chaque40umissionnairp,'à-sadlemande=afiŒseules_lesdffres_financières_des+..

soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence

des soumissionnaires -cncernés

25.6. A la fin de chn''.'e séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de

passation des marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de

FŒtü-qüe sô-ùrrüfgidmïtë}ÿà%–ÈhéFæéïLÏlâtiæfdëfmarchés pUbliénIfféTé76pIàifME13ffm

par ses soins.

25.7. En cas de recou: :, !3 soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’exame_n de§

recours avec copie all f4aître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au

président de la commission de passation des marchés concerné à l’organisme chargé de la

régulation des Marchés Publics et à l’Autorité chargée des Marchés Publics.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis,

sous la forme d’une Ip-- 1 dûment signée par le requérant,

Ce recours qui ne pe''' ''orter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect

des procédures et la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.

Le cas échéant, l’Observateur Indépenaant annexe à son rapport, le feuillet du registre de

-recours qui lui a été remis, assorti des commentaires-ou,des-observations-y-afférents.

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier

se fait au cours de la même séance. L'ouverture et l’examen des offres transmises par voie

électronique sont soumis aux règles applicables au traitement des offres physiques.

Article 26. Carac:3le confidentiel de la procédure

1il• XP IFqR!
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1

1

1

1

1

27,2 La derrlande c_l_’é_claircJssements Qt ip. r,éponse sont formulées pë[éçrit Qg yja__CC)LEP$__QU

pn=lMau!.âut[%lnQy_en de conKIM;uëpac–JeJ#laÎtl_Œfouvlage_dans,le
DAO, avec copie à l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant

ou du contenu de la SOI.'mission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou

autorisé. La demande d’éclaircissement doit avoir pour but notamment de retrouver une
1

soürfii1;3ionnàirë de confirmer là c6rrèëtiôn d’erreur de' èâlcul ou d’omission découverte,

d’appolt'Ir des précisions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission

d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées

anormalement basses.

––:–:-27«3+b-ëdéiV%ëréponse accofdé%ti+dëfnahdëgd’éclaircissëfneht; hë-sauraït’excéder„sept
(07)-jôurs ou vl'ables.

27.4 Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront

pas leé' membres dc i Commission passation des marchés et de la sous-commission

d’analÿËe pour des qlIÊstions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution

1
1

1

1

1

1

1

-1

1
M-=«+=-===Hm?qHPrv»eçppH

26.3. Nonobstant les '. , 3positions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du

marché, -si.-un ,soumissionnaire souhaite entrer en- contact- avec le Maître-d’Ouvrage-ou-le

ùü;èTcMF;Ôë–Délégué p;irlfË;TË;{Üi-KaKi& ilüëvà-ié–faire p–ar é-c-rit.

laircissements-sur,les-offres-et-contacts-avec-le,Maître . , . - __

le Maître d’Ouvrage Délégué

qrticle+2-7n-Ec

d’Ouvrage ou

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la

Commission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission

d’analyse, demander -'.'y soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents

de donner des éclaircir-ements sur les offres

=n••n••

information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un

demander__à__un,,_ „;héant, icesnniaid aHilRrrLndei 3

du marché.

Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan
technique',

\-)

-28TITLa- 8lous-commission d’analyse–mise- en–place–par–la<iommission–de–Passation-des

ont été fournies, si !et - :l'!ments ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon

généraje .c#LborLordre.

IE + P+ + nqlP qe 0 + + •Œn+Bq •++++ Ue= P

Ôréalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un

examen ddfaillé des o.„ es pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées

Marchés au



1
L e8

1
1

1
1
1

1
i sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre confor - : ::our l’essentiel_ay D_Q$sier de Consultation est UQe offre qui respecte

1 tous les termes, conr l':;''-IS, et spécifications du Dossier de Consultation, sans divergence ni

n ré gg(ve irnF}oŒq_nIe. Une diver99_rIce__Q_Lj[é_serVe_irnport_ante e$t_Çelle qui :

4===T%féÆËre«ent - l’ét#MMÜtëToÜnjÀ,i„, 1„.-dëp1 „„.,–r ,i.-.-[imiŒ–

a sensiblement, en contradiction avec le Dossier de Consultation, les droits du Maître d’Ouvrage

8 ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou ses- obligations au titre du Marché ; iii. Est telle que son

a acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres

a soumissionnaires qui c:lt présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel

d’Offres. ----:- :1
1

1

1

1
1

28.2. Ld Sous-comr.; -;ion d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour

l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans

avoir recburs à des éléments de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse

examiAera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le

s3feE ont é}é _acceptées par le Soumis_sj?pna_il? sa9_s_cjiyergence ou rése_rve ?u_p?_tarl_t 19119 ;

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du

RGAO afin de s’assuier que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note

méthodologique poi-i.- 't sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le

-programme-que– le soumissionnaire–compte -mettre-en–place - ou- en-œuvre -pour–les- réaliser

ing, PAI rtFO i

28.4. Si une offre : : pas conforme pour l’essentiel au Dossier de Consultation, elle sera

écartée'par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue

conforme.

aRia’ou vrafem r droit d’accepter

ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences,

-–varIantes et.autres facteurs qui dépassent'les_exigence&dLLDOssier_de_Consultation_ne_doivent

pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre

substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères

d’évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire

dans la fixation de ces critères.
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i
1

1
1

figurant-danrlæSoumissionseræcorrig&parlæSous;commission

d’analyse, conformérre" ' à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la

confirmation du Soulris31onnaire, ledit montant sera réputé l’engager.

= :103.- , .- SLJÈSQumissionnaitŒayan[plé_senté,[offreAaluéda,moins,disanteÈlrbccepte - -

pas les corrections apportées, son offre éera écartée et sa caution de soumission saisie.

Article 31. Conversion en une seule monnaie

1

t
1

1
1

M 1@1llMJ
ha

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du

RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

32ï2 TEn évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre-le montant

1 évalué'de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

1 RGAO ;

n»ü••n•qHBŒB+

b. En excluant les so'l"Tles provisîonnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus

Œ a. En corrigeant toute erreur éventÙelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du

figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des

1

1

30.1. La Souë-commission d’analysé vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel

au Dossier d’Appel d’'-ffres pour en rectifier les erreurs de calcul _éventueILe$.__La_s_Qus-

commission d'analyse '’orrigera les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire

prix unitaifëfëi#fô itilë:priÉtôtal--sera-corfig1
, =nb nn Fmi+Te 1de-3irIs-qur C

la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement

mal placée, auquel cas ïe prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu pai- addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous

totaux feront-foi et le total sera corrigé ;

r:res et ceux en lettresin cas de divergence entre lëè ptiÿ éh ëlC

lontant0

r faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse

-le-s'prix des offres exprimés dan;-les diverse&monnaies dans lesquelles-le montant

de l’offre est payable e- francs CFA.

31.1. POL

on

31.2. La conversion ''- “'-a en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des-Etats–de

l’Afrique'Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

!on–ba Wl®

[féÿië?Lorsqu’ils SQn FsblfIn ne3
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-a.-
+ + U U = = 1 1 9

9sar It en une seuleïn913rïa_ie?len30ntant+é–ëültantldes:reçtifications:(a):et-(b)-cF

dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façoll appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre

modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En. pren,pnl en considé_ration ,les . dj#érents délai$ d’exéçution ürJ2posés par les

sont autôïbéïn) ïliRPAO’1

f. Le cas échéant, cerf ;;'lément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en

appliquant les remises < ifertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lotI si cet

1

1

1

sôumissionàaires, à’ils

appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots

É;;éëfîëant,.- conforlrémen
:WeB

1911 8 l&3=dbReÆŒe_kaux+=

spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront

évaluées suivant leur „1ôrite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura

offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué datls ie RPAO.

des forîïülë«Ië;fé$iiidhqësw> iffiml Ïritrd&ïs=læeeAGrët=c-GAp:

! iode d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de

1

1
eëi !stimé

appliquées durant la pê

1

1

1
1

1

1

l’évaluation des offres

32.4. Si l’offre fËnat'i.,ière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est

fg.rtçment déséquilibree* par rapport à l’estimation faite pqr le Maître d’Ouvrage ou du_Maître

d’Ouvrage Délégué des travaux à exécuter dails le ëadre du Maiché, ia so–u-s-è6FFl-M-ibn peut

à partir du sous-détail cl3 prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou

pour tous les élément', Ju Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles

-avec-les méthodes de construction et le calendrier proposé.-

_32l5 1 - Sur proposition de la sous-_commission d’analyse, le_président de la Commission de

Passation de marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et

organismes compétc'-“ '":: éclaircissements sur les offres

32.6 Dans le cas

+=»nwn•ms •e

2 offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation

au MaÎ_tte d'Ouvragg ou au Maître d'Ouvlagç_[}éJégyé,_çJe_iè[nandQ[des Marchés Drooose

dëfjTëHfidaqëàÜ-solmissio

transmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis,

en même temps que la c;emande d’éclaircissement.

Le Maître d’Ouvrage ou le fvlaître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé

' = - Tt!+:19_;régujation-des marchés publics .pour se prononcer.=,.== -=–

1
1

1
1
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Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

1

1

1

1
-1=

1

1

_I––

1
33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres

=1==-IŒpréVoi- –-

1

1

1

1

34.3-Dans tous les ca .’ toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du

Maître d’Ouvrage ou c,u Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai

_ jàïiûud dej+ante-douze (70_RITres_qcjnp ler dej?_gg_@un _

1
1

1
1

33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une

marge de préférence cst accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux

sourrlissions présentées par :

3)–Uhe personne physique de nationalité camerouhàië&-&LÏÜne përëorifl-è–-Fhôfalé’de- drôit
camerounais ;

b) Une entreprise do, ic capital est intégralement ou majoritairement détenu par des
personnes de
nationalité camerounaise ;

c) Une personne physiâ ue ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le
territoire du

Cameroun ;

d) Un groupement d’entl-eprises associant des entreprises camerounaises.

-c&rïslæéTëës––361 mpmsTonmb–rRJ
-sentme

techniques requises.

Pour les marc! !es de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent33.3

(10c70).

F. ATTRIBUTION

Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au

Soumissionnaire ayn-:' :'rAsenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel

d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché

de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la moinsdisante en considérant le cas

échéant les remises proposees.

-FIl7tffôêïa’offres portéëtF’HŒgmfg:Œjlâtïnkîïm:sïfMëëldhVs–@üiÊüôtîidü
RPAO
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d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué est insérée, a'':c indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics

édité par l’organisme ':'';;rgé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre

publication habilitée, - 1*- '.=r ornent dans COLEPS ou sur tout autre moyen de communication

électronique,indiqué pal le MO.

Toute décision d’attributIon
V

1

1
1 Article 35. Droit dL: P./l?ître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de

déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure

39.1 Le Maître ,d’QLQ/rage, ou le_ Maîtrp c!’Ç>yvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un

iu de déclarer un a6É;Fa=èïæ;=-) ';Ji;-ir[aes
marchés compétente s. ils qu’il y’ait lieu à réclamation.

Toutefois, lorsque les u,I,cs ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de

l’Autorité chargée des îv:a(chés Publics.

::3ëZ[EÙâTtfëàK>üÿrase ou MâîtFel:OÜt7âÿë-D-éT©l môtifië'lüiétigôâ-d'âünülatioh-ôü-ëëlle-

déclarant l’appel d’off''s infructueux, au Président de la Commission de Passation des

Marchés, avec copie à :’ organisme chargé de la régulation des marchés publics.

35.3 En cas d'allotissenlent, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à
chacun des lots.

– - A-rticle-36:„'Notifi catlon de l’attribution du marché

1
M> ;la;offr;;

1

4
1

1
1

b

1
36.1 Toute attributïo:' ’ ' '=arché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou

du Maître d’Ouvrage - ' 'l'''.'é et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante

19 douze (72) heures à compter de sa signature.

' 8 – ----–’369fÀ€pnt'l’e;piration du délai de validIté des offreëfixé-parleRPAO,-le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué notifiera à l’attributaire du marché par télécopie confirmée par

lettre recommandée o" RPr tout autre moyen que sa soumission a été retenue. (,ette lettre

indiquera le montant „jl Je le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au

cocontrêctant de l’adrli,.llSLI ation au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution

1

1
1

1 ? t;q+p'+T:"l' !! .'\

: i

1
Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ou . I .uc JU le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05)

jours ouvrables pout- 1_ 'iyllature de la décision d’attribution et la publication des résultats à1
1' ')
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

compter de la date de réception de la proposition d’attribution finale de la Commission des

Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la procédure.

37.2. Toute décision a attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué, es', insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du
délai, dàns le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des
marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.

37.3 Dès publication ( les résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué adi-esse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du

rapport d’analyse le concernant.

37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai
maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception
de l’exemplaire destin'= = 1’'rganisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci
n’a pas été collectée sëance tenante.

37. 5. En cas de ,_:ours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours
avec copies au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, au Président de la

Commission dé passation des marchés concernée, à l’Organisme chargé de la Régulation des
Marchés Publics, et à l’/~\utorité chargée des marchés publics.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats .

37.6 Ce recours pe_ :,,,'.=r lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

Article 38. Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

dispose d’un délai de L .q , 05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la

date de souscription Ca i..i ûjel de marché par l’attributaire

_38,2..,.L:attrihuHite du lljarché dispose*d’_urbdélaiJŒquinze*(1-5)..jours-ouvrables-à -compter-de

sa réception pour soL:-::-ire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître

d’Ouvrage ou le Maître '4 ’Ol 'vrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution

après mise en demet ' . ï’nttributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi f : ' '-'-nrché est attribué au candidat classé en seconde position.

–38:3:Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai decinq-(05)

jours ouvrables pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de
0

marché souscrit par l’allributaire ; ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de

réception de l’avis de : ' Commission Centrale de Contrôle des Marchés compétente, après

leur souscription par l’n ' ’.i-ibLltaire.

38.4. Le Maître d’CJ .u le Maître d’Ouvrage Délégué notïfie le marché à son titulaire

dans les cinq (5) jot!-.’ - 5'cs qui suivent la date de sa signature.
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1

1

1

1
1
1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

38.4. L’attributaire du ,1 , -cI ,é dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de

sa réception pour SOL . : : le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la

lettre-commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se

réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée

sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au

candidat classé en se :' ,,_.:3 position.

Article 39. Cautionllement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître

d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’Ouvrage DJ,: _. 1 Jli cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux,

sous la forme stipuléc -: 'e RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel

d’Offres.

39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant

TTC du marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par

la garantie d’une caL:'i _-,i-, d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en

_yhueurLe!__émisç au p, „ ,,l du Maître d’_9uyrqgeoudu Mqître d’Ouvrage Délégué op _pqr urle

caution -personnelle et :Qlidaire.

39.3. Les petites et me~,’:.n ’'es entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que

les organisations de 1'- ";été civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un

chèque certifié, soit UI-, ;, ieL4ue de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un

établissement bancaÈre ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en

vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est

susceptible de donne: '',' à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le

CCAG. Dans ce cas. t' '-"*;onnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le

cautionnement définitif.
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PIECE id' ' F-{EGLEMENT PARTICULIER

DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)





1

1 Références
du RGAO

1

1

1

1

1.1

1

1

1
1

1
1

1.2

2

4.2

5.1

6.2

1

1

1

1

1

1
1

1

1

7.3

9

Nom et adresse du Maître d’Ouvrage : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

Référence de l’Appel d’Offres : « AVIS DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
NATIONAL ' ;-')07/AONO/C-DIR/CIPM/2026 DU POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUC-FION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A

MOTRICITE HUI\IAINE A EP DE ZERTONG(LOTI), COMMUNE DE DIR,
DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.»

Nombre de

Consistanc= ,:aF travaux :

N'’ d? !_ot
166
209
300
zIC

Défai d’exécution : Le délai d'exécution des travaux est de trois (03) mois à compter
de la date de ,, J;.if cation de l’ordre de service de commencer les travaux.

Source de fi ~'’''=ement :

Budget : B, . -'„!vestissem,ent Public ; Exercice : 2026 ; Ligne

Llappel d’ofl, ç~, ëSL ouvert.

Provenancc: c’ == matériaux matériels et fournitures d’équipement et services : Les
matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou c“ 1' ='rché international.

En cas de gr
dossier adn-,
cas de cotïé
soumission'
mandataire c

Aux fins de la *.'ïsËte du site des travaux à organiser au plus tard à la date limite de dépôt
des offres après la publication de l’Avis d’Appel d’Offres National Ouvert, le service du
Maire de 13 :-.: de Dir à contacter est le Secrétariat Général de la Commune de
Dir Tél , 67 )

Il est consell„ . c,1aque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et
ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les
renseignemel its qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution
des études et des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soumissionna ire

Les renseic;
:service (:

Description de la Disposition du RPAO

A. GENERALITES

' (EN PROCEDURE D’URGENCE)
tinËque.:rfs

Desianation
Préparation et Implantation du Chantier
Foration
Equjpement-Développement-Pompage
SUDerstructures
-Fourniture et Installation des pompes
Traitement de l’eau. anajyse et labellisation

1 -Realisation des plans de recollement et formation
artisans reparateurs et des comités de gestion

des

'rient d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un
kif complet, les pièces " L’attestation de domiciliation bancaire (sauf
: conjointe). La quittance d’achat du DAO et \e cautionnement de

ôvues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le
tementJ

) 1.1

ni

// É

LI

B, DOSSIER DE CONSULTATION

s complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à
-,rméro de porte, BP, téléphone, fax, e-mail] ou en ligne sur la

i-nejlî
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1

1
12

,13.11
1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

plâtëformc _ ._ _PS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.puoiËCContracts.cm, ou tout autres moyens de communication électronique
indiqué par le ;.'.aîlre d'Ouvrage.

C. PREPARATION DES OFFRES

La langue de -oumission est /e Français

La liste des
trois volum
comme su:'

Enveloppe p - v-l'lme I : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a.

b.

c,

d.

e.

f.

g.

h.

i.

j.

k. tI
C

en

I. L’attestation et le plan de localisation ;

m. L’a..cUL„ lion de catégorisation ou la copie de la décision rendant publique la
cIF ---ïl ' tion dans une catégorie donnée.

n. L

En cas de 9,c JPJlnent, chaque membre du groupement doit présenter un dossier
administratif complet, les pièces e, f, g et h étant uniquement présentées par le
mandataire dll groupement.

Enveloppe

Les renseigl

b.1 liens .

.'.s /isés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en
1-ès respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée33 insë

La uëciaration d’intention de soumissionner timbrée datée et signée ;

de groupement le cas échéant ;L’’

Le . ; . L/ir de signature le cas échéant ;

bIIL.' bLLCstatËon de non faillite établie par le Tribunal de première Instance ou
tOLlt putre document établi par l’institution compétente du lieu de résidence du
soullllssionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant la date de
rer'ise 'les offres ;

Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaïre, délivrée par une
ba - 'Je 1er rang agréée par le Ministère chargé des Finances :

La "ui:lance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non
relïlboursable de 20 000 (vingt milles) francs CFA payable à la Recette
Municipale de Dir ;

n de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de cent milles
francs CFA et d’une durée de validité de trente (30) jours à compter
,i„iite de .validité de l’offre et établie par une banque de premier
~e compagnie d’assurance agréée par le MINFI ;

3 cautic
1l !'\ f}tl '\

\aa\KIC.

orc+ra a

L
r

U,i, attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’Autorité
coi ,. ,- 51 :rIte de l’organisme chargé de la régulation ;

Une a'testation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de
Pré J,ly,:lce Sociale certifiant que le soumissïonnaire a satisfait à ses
obilnations vis-à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois (03) mois ;

":'“.ion de visite de lieux d’exécution signée sur l’honneur ;

--tation de non redevance fiscale certifiant que le soumissionnaire a
1 J, aéclarations réglementaires en matière d'impôts pour l’exercice

'll-s, datant de moins de trois (03) mois ;

'risatïon ou décision3 r:8{99

B --voi !.

tcrTlet 1

me Il : Offre Technique

s sur les qualifications

1 11 sur la qualification
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1
1

, ; . Je soumission de la proposition technique

b.1.2 ' ’ ;; 'ences du soumissionnaire

9 La flste de 03 marchés similaires et 02 marchés de même envergure (Maître
d’ _ „ J l age, Objet, Montant, Date de réception) par le soumissionnaire en

; entrepreneur principal au cours des cinq (05) dernières années.1
1

1

1

1

1

1

tanï q

CC S Jf JLCes référel ; or it être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence :

• L., , ... J,s première, deuxième et dernière pages du contrat ;
• pv de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;

• AL;.. ,s justificatifs le cas échéant et à préciser.

b.I.3 - - =ncIs dlencadrement

• f

•

' cI'_1 personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le
: ,'L.'xé au DC

. b ac la qualifications et expérience du personnel affecté au projet.,il !st +„': -lt

Qualifications Expérience
•l•

Conducteur
travaux

Ingénieur des Travaux de
Génie Civil

Technicien Supérieur de Génie
Civil

5 ans au
moins

Oui / Non

Oui / NonChef chanti 5 ans au
moins

(Produire :., ,,_ certifiées conformes des diplômes, CV du personnel
d’encadrc,- -- ::: au projet, datés et signés, attestation de disponibilité
signée et dat Lo de l’expert).

1 b.I.4 Maté";-:' - mobiliser pour l’exécution des travaux

1- P,_ -’ , ti!!age de maçonnerie Oui / Non

2- : - : ? 1_le menuiserie bois Oui / Non1

1
1

1

3_ [- Oui / Non

4- Call liDt-1 benne Oui / Non

5-Vibreur Oui / Non

de liaison Oui / Non

.lr,tes certifiées par les services émetteurs ou toute autre autorité
isos pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les

3nT, accompagnées d’un engagement de location de matériel signé.

NB : Joindl-c

habilitée, f'
autres, le ce s ôché

b.2 Orgaltlo_c. a. 1 CE igjéthodologie

1

1

1

1

1

Installation du chantier Oui / non

Oui / non

Oui / non

Organisation des équipes

Méth Q riplf)'- le
Utilisation de la main d’œuvre locale
:HIMO

Sous - traitance Oui / non

Mesures d’hygiène et environnementale Oui / non

Plan 11

ADDrovi si

ng

- ' -:lent

Ordonnancement Oui / non

Oui / non

Oui / non

Cohérence entre rendement et matériel

Granulats
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1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1
14.3

1

1

1
14.4

b.3. Le soun
• Ia ch.

• La Dé(:laration d’engagement au respect des clauses sociales et
en„.'- . - - ' q::s Oui / non

b.4. Preuvc

• Ie Ca'';'*r des Clauses Administratives Particulières (CCAP) Oui / non
• le CahIer des Clauses Techniques Particulières (CCTP) Oui / non.

Le soumissî' - -- ' remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée
à la dernière nf' ''=dée de la mention « lu et approuvé ».

b.5. Comn1

Le soumissi
assortie d’'-

b.6. Capaci bJ .=1,_ncièl-e

1 + a t t

CFA délivrd

c; il Ui,> il\b. 7. Attesr.. f

années

E'nvèloppe C – VbItume III : Offre Financière

c.1.La sc - ===i proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée
au tarif c , , .;d 1-, signée et datée ;

c.2.Le f

c.3 Le k

c.4 Le

N.B. : Les d;;, .,s pallies d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées
par les intercalaires de couleur aussi bien dans l'original que dans les copies, de manière
à faciliter SOI .

Les prix figllr
des cc)nd it,
celui de la s

Le COCO 1\ . „_- /'.lgT est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les
sujétions irn'-- = - pour l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales
susce9tible$ d'Ënl-iuer sur cette exécution.

Les brix du Ii, ' . , i,: sont pas révisables.

Oui / nonBois

Oui / non

Oui / non

Oui 1 non

Ciment

Tôles

Peinture

vnnaire remplira et souscrira les formulaires :
Intégrité Oui / non

ÎSSI

rIe (

p„''Fan des conditions du marchée N’ 3 ect

'.cap et CCTP: :• J) ,?1 = \

,c ,’ra joindre la note d'observation sur les CCAP et/ou les CCTP,
'"'ositïons Oui / non.

'station de capacité financière d’un montant de 10 000 000 Francs
e par une banque agréée de 1er ordre Oui / non.
“e d affaire des trois (03) dernières années Oui / non.

„. abandon de chantier au cours des trois (03) dernières
Oui / non.

prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;
desiTJ e;:il J

i , :: 1. :

HA,+ ? il rC in\

.if et estimatïf dûment rempli ;

es prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

. en

- r-=' '' bordÉ

1 i l1 1

'1 il''-: 1 q’- ion

reau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base
.es en vigueur en République du Cameroun au mois précédant
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1

1
15.1

15.2.
1

1

1
16.1.

1

1

1

1
1

17.1.

18.1.

20.

1

1

1 22.2.

1

1

1
1

1
1

1

1

25.1 .

Monnaie du

Le taux de challge pour convertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que
pour convert;" '- - 't' ''s décomptes en monnaie étrangère, sera celui de la BEAC trois
jours ouvrables tl'v'ant la date limite de dépôt des offres.

Validité a_

La périodc

Le Montant a

CFA.

Le délai pré~."; .

Chaque ofrf=

l’Original et si i (06) copies dont un original ef six (06) copies de chaque proposition

marquée con

plus tard le

sur les enve

« 1\\
DIR

TRA\,

C

Le rhode de s

L'ouverturû - , . -l en un temps ef aura lieu le28 Avril 2026 à 13 heures par la
Commission G. , ' ssaLion des Marchés auprès de la Commune de Dir dans la salle des
actes de l’ti_._. - _ \ „: 3 de Dir sise à Dir.

Seuls les sa..

représenter f
groupemenl

Sous pein' ’ - :ièces du dossier administratif requises doivent être
produites e .._ ' A ou en copies certifiées conformes par le service émetteur
ou autorit' ---:-' ?'i'.'e compétente conformément aux stipulations du
Règlement PartIcuIIer de l’ Appel d’Offres. Elles doivent être valide au moment du
dépôt de l’' ’ - ' -’-- -9 moins de trois (03) mois à compter de la date limite
originelle d’o!'ve'ture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signatur' '- ;’a:lpeI d’offres.

. :- t !!,;

;(

d/s du î'diaître d’Ouvrage (monnaie nationale) : Le Franc CFA

offres est 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

r’RÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES

Tent de soumission s’élève à 100 000 (cent milles) francs

1 3 exécution des travaux est de quatre (04) mois.
jo c/ 7 ma ou en ang/a/s en Sept (07) ) xemp/a/res, dont

o il l') c

/ b,;,b

ie Ëels, devra parvenir au Secrétariat Général de la Commune de Dir, au

28 rËï 2326 à12 heures précises el devra porter la mention suivante

!oppes fe i-iiiees :

:': IL D’OFFRES NATIONALE OUVERT N'O07/AONO/C-
3 DU POUR L’EXECUTION DES
DNSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE

' :.IOTRICITE HUMAINE A EP DE ZERTONG(LOTI),
['E DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE

L’ADAMAOUA »
lu’en séance de dépouillement »

Ci PDI/201
AUX DE C

OM fil UN

(1 A n’ouvrir

D. DEPOT DES OFFRES

ission retenu pour cette consultation est hors ligne.

'. . _!RE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRESE LJCj \il:1

':::, ii Lires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
st-.~' lle personne de leur choix dûment mandatée même en cas de
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1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

29.

1
1

1
1

1

1
1

1

1

En cas d’abst
l’ouverture d;
concernés po
Est déclarér

To L•

souri .=.':!' n n}-]\,sicf ue.

Tou,b .,=, _. t;, 11 loir sur blanc:
les pIIS n'~nant les Ëndications sur l’identité des soumissionnaires,
les p,is i,_.I venus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
les plf'- '=-ns indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;
les p JI-mes au mode de soumission
Tou ;onforme aux prescriptions du DAO
L’a

•

•

•

•

simpl;_ ~' _ UI,1-c sans aucun recours. Une caution de soumission produite
mai: , . .. :' :un raDDort avec la consultation concernée est considérée
comme àbsente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire

ince d’ouverture des DliS est irrecevable. :

ém 0

d=: 33 ces du Dossier d’Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et

au c
';aI d’offres restreint, le défaut de présentation du septième

'fre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre
témo i.. . , cu,- :):;-vir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation
des ia . =ës : _.!)lics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné,
dès 1:c:_:~'9'ëure des plis par la Commission de Passation des Marchés
• F : -)wll nission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de
la sé' ~ . ’:'_ : ’prture des plis, dont une copie sera remise à tous les

En
exe

•

L’évaluatiol
Les critèr:
Il s'agit nota

+
b• } • •{;l• ;:} n

Les Critèl t
-Il-s’agit notall,.

+

i

ci;nce

s plis, un c
Jr pfOdUiFC
r---;) rt- \ / 9 ht ,c

r/i c'J

'liiTiei i

Ç b C= =

une pièce
b :

1J

de !'absenc
I,_If .?

d

+
+

r.t de 40 critères essentiels sur 56 :

ce d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;
')sen'e d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le

+
+

+
+
+

ut: 1 L

J'

d€

Lut_)
de r“.-'Qnformité du mode de soumission :

,1 sel !ce dd la charte d’intégrité datée et signée ;
de la déclaration d’engagement au respect des clauses
.. :es et sociales datée et signée.

(J 1 C

rjo 1

1161ii cle

5 LTi ,1-

les r.$fére

ia b 1ucÀL/I ,b,

la ni 'aIËficaf

7
+
+
J

- hi ocI c-iûc8
=== lion

4

3 non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
;’?lai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires
ou remplacer la pièce en question.
et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :

.,Le en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la

' caution de soumission délivrée par un organisme ou une
; agréée par le Ministre en charge des finances pour

bôob JA rh =b In- JnnwhÆb : Hba J aHh n»bHü=ÆbLq Ken aniib\liÆbdn mb gi in Hbn»h »Æbfnnbnh Hb+

:vF-a sur la base des critères ci-après par le soumissionnaire :ici

- -oductËon dans un délai de 48h après l’ouverture des plis,
du dossier admïrlistratif jugée non conforme ou absente autre

:''] de soumission.;
e du cautionnement de soumission :

'’Àclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification

.., Jla de l’offre conformément aux prescriptions du RPAO ;
ces et expérience du soumissionnaîre ;

llilbllclère :

'n et l’expérience du personnel :

=i et l’organisation du travail ;

ques
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1 La monnaie ;-. pLa !.IF !

du taux de c 1

' conversion en une seule monnaie est le franc CFA, la source

13anque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).

1 F- ATTRIBUTION

1

1

1

1

Le Maitre à

ÎeocnJ:fâl:sPeot'{ 1
l’offre a été é'
échéant.
Le taux du
marché
Dans un dé,
Maître d’ot l~,

joint au Dosù.

B:FFlr/ilPen:; la. , ,

.de-té–marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue
"-““"':i au Dossier d’Appel d'offres et qui dispose des capacités

r Idl ,GIGI dD requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont
loins disante après application des remises proposées le cas

34.1

It èïéfinitif est de : 1% du montant toutes taxes comprises du

,' juurs à compter de la date de notification du marché par le
'+„.ctant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle
JIll-es. La non production dudit cautionnement dans les délais

’f3 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues

39.2

1
1

1

39.1 Principes Ethiques
It)res de commission, les Soumissionnaires et les autres
-illle doivent observer en tout temps, les règles d’éthique
li-ictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou
:'.Iv'es frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions

Les ' ' Présider 1 , IL ivl

intervenants ,:
professionne
toute autre ft
ci-dessus sor-:i '39.2

la façon suivante :

(i) est co (1

directement ldl

:g::laPnude':

(ii) est '
offres émises ' , ie

num(’' "su
livre à c

'influen
1re préi :iablm

11.'!.;“M IS

ca
artificiellemL3
résulteraie "

d’Ouvrage ot '

;'corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte
'ent un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un

'’'''tribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre

1

1

1
1

1

1

-„.lption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs
.- soulrlissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou
:,'’9nlent différents.

FnarILiuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits
"'l OLI l’exécution d’un marché ou d'une lettre commande de

f\4aïtre d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué. Les
comDrennent notamment toute entente ou manœuvre
-" (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir

3t4ons à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
"currence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître

.. v l’age Délégué des avantages de cette dernière.

es

4fi

1

1
1

1

= = : +11uB 1 1: H • + 2 1 •ua { ?€§{ •r •=
-}'1\.'
b+:'

&-
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1
1

1

1
1

1

1
1

PIECE :AHIER DES CLAUSES
ADMINË ’ ï§VES PARTICULIERES

{CCAP)

1
1

1

1
1

1
1

i{}„ „ .
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1

1

T. *.:ges matières
i

1

1 CHAPITRE I : Géné

Article 1. Objet du marc: -

Article 2. Procédure dr
Article 3. Attributions et

Article 4. Langue, lois
Article 5. Piècesconstil., - -

ArticIŒ6„ , Text9s.général. ~ :.
Article 7. Communicatior

rait es

1

1

': r{ 11

3=>

:'= . 'ché
Il

’-"'icables ........................................................................
1 ;',dI-Ché ....................................................................................

= :s . . . . , . , , , . ,,

1

1

1

CHAPITRE II : Exé(: - " ' '’'-:/-ux
Article 8. Consistance - .. -
Article 9. Délais d’exé',, . - :-'lé

Article 10. Obligations .:_ ,_ . J.'brIdge ou du Maître d’Ouvrage Délégué
_/\rlicle_li„ . Q(d_r_ei_de se"' ~

Article 12. Rôlës et respollsdolllles au cocontractant de l’administration .........
Article'13. Pëtsonnel e' ' ' ! '-’-.ntractant ...........:..:.:.=.......................
Article 14. Pièëes à fou,- , _ ,:;ontl-actant ...............................................

Article 15. Mise à disp' ’!'lts et du site .....................

Article 16. Assurances .,dsponsabilités civiles ..........
Article 17. Sous-traitar
.ActicIŒ18___aabŒatoire c.. ,„,,. . .-.............._'_,__r.,..._,_._,,.,.

-Article-19.–– -Joufnal et Rél., Il,, la L:. ÇI IC.iltier ......................................................

Article 20. “ 3 à fournir avant la réception technique

eH+r '

'fiïï

CHAPITRE III : De la 1 i)tIa il .......

1
1

1

1
Article 21. Réception f ,

Article 22 Document
Garantie cor.'Article à3-

_... _3 c;...ëcution ....................................=................................
,,–: 1: ;;*-irptien pendant la période de garantie ...........................

-Articles24. - -=Réception dell. lll, ve

Article 27. G_a_ranties et c

Article 28. Variation de:’
Article 29. Valorisation (, /a .’

Article 30. Valorisatior
Article 31. Avances .

Article 32. Règlemen:
Article 33. Intérêts mor, .

t + tk

CHAPITRE' IV. : C 121

Article 25. Montant du
Article 26. Lieu et mod

t

!
1

1

1

fin al-lcières.

de Dalei-flc–)IIt

r)

F : : 1 A3 H 3 1 l 1r ments

ôalités- .3

Article 35 llement e
iFrrë-'üscaÈ _ ,rtîëlë-36-

( 'I- ' !')ement d’entreprises et de sous-traitance ...................
ci1



1

1 lbres
:}}

Article 37. -, 1 des màrchés

1 CHAPItRE V. : L,. . ,

Article 43. Résiliatic
Article 44. Cas de '

Article 45. Différeri

dt. TIE

(

_ .i. J 'ii-ses

1
1

1

1 tige
Article 46.
Article 47.

Edition
1 et dernier

.É;{

1 .' =nt marché ..........................................................

L : ',L*IL : :, l)î'ttrée en vigueur du marché .......................................

1
1

1

1
1

i '.!!i : :

; }#:}f

i;t+j?'
-F' ':

i: :

k

i:}:4
i..%

1

1
1

1

1

1

• :::;: H :Ha i1

1
1

1
1
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C :lr' -- g {’ ' ! : Généralités
1

Article 1 : Objet du marché
La présente lettre – col

1
fiFI ta 1 il ie a : objet les travaux de : TRAVAUX DE CONSTRUCTION

TE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DED'UN FORAGE D'EAU POI

ZERTONŒ(tOT:l')rCŒnmune '- ' -

1
- .’ 'l?rtement-Diï mFgTôïRlël’A–dâ-maoua

Article 2 : Procédure de par a+! ':'r: }lé

1
Le présent marché esl 1 J Consultation Restreint.

Article 3 : Attributions et nn ' 1 1..- t- '\!++ .A

1
1

1

3.1. Définitions générales

- Le Maître d’Ouvrage est le NIA:. -= D __ bA COMMUNE DE DIR
+++

Il signe le marché, ordonne
documents y relatifs et procèc:,
à l’organisme chargé de la réç'
cléconcentré compétent.

1 : prestations, veille à la conservation des originaux des
=!;:on des copies à l’Autorité chargée des marchés publics et

tère chargé des Marchés Publics ou son démembrement
la ti’ai'isrT

- Le Chef de Servicë du mar
Chef de Service du marché

’ ' -ire Générale de la Commune DE DIR, ci-après désigné

1
Il s'assure de la b9nne e; _ .:ions contractuelles. Il veille au respect des clauses
administratives, tectÏ'niques eÏ . J., --'t des délais contractuels. Il est responsable de la direction
générale de l’exécutLon des pr - . " - toutes les dispositions technico-financières et représente
le Maître d’Ouvrage'du le Maître : ':':L'' ,'-ç' '3 Délégué auprès des instances compétentes d’arbitrage des
litiges. Il apporte au -Maître d’ l’Ouvrage Délégué, une assistance générale à caractère
administratif,_financiçr et tech r
réception des travaux objet d

1 .dûs de la définition,–de-LBlaboration, de l’exécution et de la -

1

1

.- L’Ingénieur du rriarché est . ,

désigné l'Ingénieur ;

rJé r{emental de l’Eau et de l’Energie du Mbéré, ci-après

Il est accrédité par le Maître a ’ - " 1e suivi de l’exécution du marché sous la supervision du
Chef de Service du=ïnarché à q Ji ;, : ci,u .ull,pLe ;

- Le Maître d’Œuvre est 1e C: :’Eau de la Délégation Départementale de l’Eau et de
l’Energie du’Mbéré -;1 Il est chargé d’assurer la dq :s du Maître d’Ouvrage aux stades de la définition, de
l’élaboration, de l’exécution o; ’':s prestations objet du marché.

- Le Contrôleur exter-ne le Déi ' ' '3îltal des Marchés Publics du Mbéré par le biais de la
Brigade de Contrôlç ;

1

!
1

J p » [ 1 5 n t r e p re T e u r (1 1? ? : o n t r 7 c t ? r

t\ .Rt

3.2. Nantissemen’ti>

- L’autorité chargée de l’ordor MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR ;

1
1

1

- L’autorité chargée de la liquid; , . - ' ses est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

- Les responsables compétents. , ' renseignements au titre de l’exécution du présent marché
sont le Chef de Service du r :. -our du marché.

C

Art,icle 4 : Langup, !.oi et régi. . :!cables
' ê
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1
T

1

1

1

4.1. La langue utilisée est le f=

4.2. L’entrepreneur s’engage :

Cameroun, et ce aussi bien ’' -

Si au Cameroun, ces règIeme,1-. .,
signature du présent' marché v .

qui en_déCQUleraient ,ditectemeii, =

1 Article 5 : Pièces constituti',’

l_es pièces contractuelles cc

1 '1 . La lettre de soumission c

2. La soumission de l’entrepref,. _- . :- ',,.;xes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
cles Clauses Administratives F, . .' Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous
visés1

1

1

1

1
1

3.'Le CaM-r-de-sX)l&fgës AdmiI- - ',’ . ' ,'3r+iculières- (CCAP

4. Le Cahier des Clauses Tec,

5. Les éléments propres à la - .
bordereaux des prix;unitairc - .

des prix forfaitaires et/ou le su
2 r i

Les plans ;6

7, Le cahier des Clauses Adn';
mis en vigueur par Arrêté N'’ 03

8. Le projet/prograàime d’exé J

9. Tout autres documents u;

S1,ratégies de gestiQïI. et P!:.
le Code de CondÙiÏe ESHS,
d’exécution etc.). - 1

10. La charte d’intêq rite ;

11. La déclarqtion.d.9,ngagemel,' - „.;i a - : ; ,...,ïronnemental.1
Article 6,: Textes généraux1 Le présent marché est souml

1. La loi cadre nc’ 96/12 du 05

2. Le Code mjnier.,;{):.
3. Les textes régissant les co’-

\ ) \3 r\

4. Le décret no 2001/048 du
_Ré aulation des, Lettré .Com rn -
le décret N' 2012/ÔT6 du 08

(if

1

1

1 5 . '_e décret no 2003/651/F : 1

douanier des Marchés Publics

B 6. Le décret n'20i2/076 du 0. .,,&,. . , ._ „,odifiant et complétant certaines dispositions du décret
a n'2001/048 du 23 Février ?“ -fion, organisation et fonctionnement de l’Agence de

––=-–’'–'Régulation-des-Marchés Public- '

B–7,Le-décret’nc)-2018/366 du 20 ' '
n\ 1

1 4

IF:P ’ ’i

JS ;+-11 v \; =\

C

e{ o
b=

= \C

+:

léltal! aes

CAB/ PIVI au3

+. .

=9\ r 3

t’?r ai fb r•

L - X iCI) : ( S

kIFgutS s

23 fév 1-lcr 2tJ0 i

,rs ..ZLI

L

": -' Ta is.

:s, règlements, ordonnances en vigueur en République du
-'nisation que dans la réalisation du marché.

.,, )sitions administratives et fiscales en vigueur à la date de
.. ,!odifîés après la signature du marché, les coûts éventuels
, is en compte sans gain=nLperte pour chaque partie.13[tt C

, Ii l-narché sont par ordre de priorité :

, _I-es (CCTP) ;

par ordre de priorité : lesmontant du marché, tels que
-- ,:':taires, le détail ou le devis estimatif, la décomposition
, ,,1 :lnitaires ;

--les (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux
\J IU VII \+ 1 n v v 1 •

' ’'erbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les
. _ EnvironnementaLSocial, Hygiène et Sécurité-(ESHS), -

valeur du projeFle–cas échéant, le–projet/programme–

u x ci-après :

gestion de l’environnement ;

iortant organisation et fonctionnement de l’Agence de
- : différents_texte€dEapplication) modifié_et-co_rDplé_tê,p9ç

' fixant les modalités d’application du régime fiscal et

t Code des Marchés Publics ;

58

1 8 r'





1

1

8. Le Décret portant création, . .

et ses différents textes d’ap-:

9. Arrêté N'166/A/MINMAP/f-
secteur du bâtiment et des tru

01879/C /
;RWBiïa@tiJe l’ÉÎal .

11. Les DTU pour les travaux c

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
U

12. Les normes en vigueur ;

13. D'autres textes spécifiqï

Article 7 : Communication

7.1. Toutes les notifications el
devront être faites aux adresse

a. Dans le ëas oû f'eitireprene:
6.1 du CCAG pour ’fàire conn
correspondances seront va' -

b. Dans le cas où le Maître d'c

copie adressée dans les rllc„-. '
échéant. , c

7.2. L’Entrepreneucadressera :o' : 's 'tc'''tfCHttons écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au Chef de .qqfvice.

:Clik, .

Les travaux à réqli§èr dans le L .'' _ , L..' ,_. .., :~=.eIIte letÇre - commande comprennent :

-Iii!

Article 8 : Gonsistapce des "

N:'de Lot
100
200
300
400
mo
600

' ' '700

Article 9 : Délai d’exécutiol=
9.1. Le délai d’exécution d:

9.2. Ce délai court à compte

Article 10- Obligations du 1’'*;

10.1. Le Maître d’oUvrage est 1

que son accès, .09 la pos
ràisonnablement négessa'ires ;-
facilités pour l’accès ,àux site'
frais de transports p:our lel il

3131

. 17 (

:: >:

61 ti

t aes Autres

nt(3 SI.

1+\'t"

i va

est !e c

Desjgnation
-'–l_lantation du Chantierbtr ,ar

Fc! ,perîre

FournÈtt
'T

Re

re et

aliiàtion ci

7 fr hf

dJrJ

.L)IIS,]cic

1ctionnement des Commissions des Lettre Commandes

Kant les modalités de catégorisation des entreprises du

embre 2025 relative à l’exécution. au suivi et au Contrôle

Entïf8?a6@LFe3ïmm’ËÆraŒ2-026–+

- :né par la Lettre Commande.

,.ëcrites dans le cadre de la présente lettre - commande
S

est .taire : passé le délai de quinze .(15) jours fixé à l’Article
lrvice son domicile, et dès achèvement des travaux, les

.u MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

'estinataire : le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR avec

. _: , ,I,i dg Service, au Maître d’Œuvre et à l’Ingénieur le cas

;ution des Travaux

lo-oDement-PomDaae

iaËlation des pompes
LI, anajyse et labellisation
plans de recollement et formation des
,:3 et des comités de gestion

’ésente lettre - commande est de : Trois (03) Mois.

-"on de l’ordre de service de commencer les travaux.

•'l•

Li'J l

J
icquisition et de la mise à disposition du site ainsi
l';on et de l'accès à toutes les autres zones
'on du Marché. Il doit fournir au Cocontractant les
'' sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les
, c du Cocontractant.
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1

1
. -+WWLI Â,L@
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10.2. Le Maître d’ônv-rage de' '
auprès des autorités loc-’-
nécessaires à l’exécution ~la

10.3. Si le cocontractant dc

/1

possibIŒpour_[aider à obtenIr o

ou services publics:locaux, ré
à l’exécution du Marché requit
personnel du cocontractant c’ .

104 Le Maître d’Ouvrage as--
violences, voies de fait, injur'.
l’exercice de sa mission

1

1
1

Pb

ce

1

1

1

1
1

Article 11 : Ordres de servlc'
Les différents ordres de servi '-"

11.1. Dès notification du marcI-

dispose d’un délai 'de quinze .

des travaux. Cet Ordre de sel ,

un délai de sept (7) jours ca!’
chargé des Marché_s.Publics ’
de la Régulation, au Ctlel a' tb
au Maître d’œuvrele’cas 6'

11.2 Les ordres de' services :

signés par le Maîtrç d’Ouvra:

a) lorsqu’un QfÙEe de se'
1

sa signature est:sÜbordonfi'

t
L pe }+ + + 1

2:lt une iF

tp('

si! ! ICd !,ea .IX: IL

1
1

1
1

1
1

b) en cas de dépa$se"
voie d’avenant et. les pre:
ce dernier par le Maîlre :

c) les ordres\âë service
d’Ouvrage et régularisés
inférieure à dix'6our cent
seraadressée a'u Chef de
Maître d’oeuvre le c:3 ’ -

pILls tar'1
bJ

StIf ' 11 -:

d) Le visa préalable de

ayant. une incidqnce sur lé ni = FitaËIÎ

e) En tout étBède cause. - .

techniques particulières a_ 1

du marché.
J J

11.3. Les ordres de service ,

directement signés. par :c C '

ou le Maître d'œuvre (le ca:,

l’Organisme.chargqçle Ia Re.
11. 4. Les ordres' de service
notifîés au-Cocontëct_, it Fa,
Publics, à l’Organis-me charg
échéant. ,

11. 5. Les ordres de service G: '

autre cas de force majeure, s

ïéant) avÉ

ant rni sc,:

'!s:)e : ',$ irl

t ,:9 Ëë..;

ItS les permis, autorisations, agréments et licences
- tionales ou des services publics compétents,

~ 3nt de ses obligations.
i: 1il la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son

. ute ta diligenceiequise_auprès des administrations
:, les permis, autorisations et licences nécessaires

-mes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le
._.;-,'.s selon les cas.

:tant la protection contre les menaces, outrages,
cnt il peut être victime en raison ou à l’occasion de

c:\- i: C

'-,) i-C! c; 1-i

. notifiés dans les conditions suivantes :

Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
*. J:res pour signer l’ordre de service de démarrage
JCo'ntractant par le Chef de service du marché dans
: c;udît ordre de service est transmise au Ministère
'nt déconcentré compétent, à l’Organisme chargé

_ 3 l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et

i 11131 rf 3

ice sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont
- 3- suivantes :

''l d’entraîner le dépassement du montant du marché,
,s du financement par le Maître d’Ouvrage ;

*1-ché, les modifications ne peuvent se faire que par
ui'es ne peuvent être payées qu’après signature de

3L'pplémentaires peuvent être signés par le Maître
i'= d’avenant, tant que leur incidence financière est

i.iarché. Une copie des ordres de service susvisés
à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au

l)ar \

. . ,-a éventuellement requis avant la signature de ceux

' 'î touchant aux spécifications techniques ou clauses
,3 étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais

;e liés au déroulement normal du chantier seront
- :hôs et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur
le au Ministre en charge des Marchés Publics, à
1: ne Payeur.
lreure seront signés par le Maître d’Ouvrage, et
, avec copie au Ministre en charge des Marchés
t'Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas

3 reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou
:,.:aître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service

( 1





1 au cocontractant, avec copie
déconcentré compétent, à l’C
d'œuvre le cas échéant
11. 6. Les ordres de sci\
relevant pas d’une utilisatio.
garantie, seront signés FC

Cocontractant par l’Ingénieur

aLl !:vi ! Il - si

1

1
11. 7. Le Cocontractant dispusc J

ordre de service reçu. Le fait '' '
les ordres de service reçus

11.8 En cas de groupemen-
a seule qualité pour préso -

1

1

1

1

1

1

11.9 Le marché petIt con'; i lnditionnelles dont l’exécution est subordonnée,
pour chacune d'entre elles, ,. . _ Je la clause de dénonciation et à la notification au
Cocontractant, par ordre de s„ e .. .sion du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution
desdites tranches. Si cet ord, , . . .', ,7_ s ôté notifié au Cocontractant dans le délai imparti
défini à l’article 14'du présent ' ; ' c l'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration
de ce délai, déliés de cette o.'., _ :ldnche conditionnelle.

11.10 L’ordre de serv:’'' -’

qu’après achèvement .'t ’

condition suspensi.ve
financement, la notification “

de disponibilité de .Ona-lc:i" - -

c' i-a i-e cte se i-Y

"' '-(:

Article 12 : Rôles et respo,: -

12.1 Le cocontractant a oo'!'
d’œuvre et de remplir ::
dans les Spécification' tcc;; ,;

conformément au p.réser,'. :-,
et pratiques généraler' ent acc_ IT

notamment ,d’effQctuer (s’il :’ . :

d’acheter, et approvisionner tOL ; .- '
des travaux. Il est tenu d’ell,

ËtéS €

1

1

1

1

1

1

1

1

_12.2 , Leiocontractant est
et des fournitures utili:
exécution des travaux. _ . ,

l'obligation de se cor,,3,
l’environnement. Il dev;-a ext: _

mentionnés dans Iad:.3 ;Ji:C
conformément à la réglemelii:
compte les problème:
12.3 Pendant la durée d_ 1 .' .

dans des activités - -

indépendance paf fapFC
12.4 En cas de coni t '

le signaler par écrit- au lv!aîï'’
projet ou le rrlarché.
12.5 Le cocontractant est te-, . .'-

renseignemehts et dc ’" :-: : -

marché.

A ce titre, les documerlts é::
être publiés ou communiquC

V

-csa. >: ’sa

,iÇ4 t

Fi et c

é

a Li

C>UVr;JÇt; =': :

tCCFet ijIF-c

Le cocontractant est tc n'

Maître d’Ouvrage.

( + P : :

j,rT: : + ! ( •
1 j $ }\ .

,-gé des Marchés Publics ou son démembrement
i 3 Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître

J.< nécessaires pour remédier aux désordres ne
' Iraient dans les ouvrages pendant la période de
', sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au

, , d;iize (15) jours pour émettre des réserves sur tout
’r~'es ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter

trlres de service sont adressés au mandataire, qui
-i du groupement qu’il représente.

. ’ rIe la tranche conditionnelle ne peut être notifié
:a tranche précédente. Toutefois, au cas où la
3l-3 conditionnelle tient à la disponibilité de

de démarrage est donnée dès lors que la preuve

ii'actant de lladministration
’ - xécutîon des travaux sous le contrôle du maitre

.:gente, efficace et économique, tels que décrits
: :echnïques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce

irres en vigueur au Cameroun et aux techniques
line d’activité concerné par le marché. Il est tenu
essais et analyses, de déterminer, de choisir,

' ptatériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution
, c , ut:le spécialisé ou non.
3 du MaîtrŒd’,QuvragadŒla_qualÎtârles matéciaux

':..:ion aux besoins du chantier. de la bonne
)lis effectuées par les sous-traitants agréés. Il a
J.,cur au Cameroun concernant le respect de

. 3pécifiés dans le CCTP et aux textes et directives
:’c5:îgation de produire une plaque de chantier

’„in règlement intérieur à l’entreprise en prenant en

cc,\

._. , it ne s’engage pas directement ou indirectement,
:! lelles susceptibles de compromettre son

' dévolues.
c le l’équipe de la mission, le cocontractant doit

,. remplacer l’expert en question, impliqué dans le

X

!essËonnel vis-à-vis des tiers, sur les informations,
> ca connaissance à l'occasion de l'exécution du

n'. au cours de l’exécution du marché ne peuvent
1 du Maître d’Ouvrage.
' ~!. de restituer tous les documents empruntés au
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1

1

1
1



1

1

1

1
1

1

1

1

1

Article 13 : Personnei (ic

13.1. Toute modificaticË-1 Il
qu’après agrément écrit du C; ' .
un personnel de compételrc.; .

13.2. En tout état de caus=, '

l’agrément du Maître d’ceu'.,'
de commencer les traval'=
avec copie au Chef de EL

13.3. Toute modifica:-
technique, avant et pendant -_

39 ci-dessous ou d’aF:'': -?t: -

13.3.1 Le remplacement non ;

chantier) fera l’objet c unu p..
remplacée, prise en compte .

cause ne devra en a _. _ L

la charge du COCONTR,A':-

13.3.2 En cas de maiaüÈe u\
qui se trouverait emp'"'c''é d ' -

présent contrat. -1
13.3.3 Si l’Ingénieur f .!

dûment constaté par le:
remplacem,ent immé’ -11

1

1
13.3.4 Dans tous les cas de : . „

à tout nouvel agent p: _' osé ,

1

1

Article 14 : Pièces à fc;irîl:

14.1. Programme des ti aval .

a. Dans un délai maxinlurr .
commencer les travaux, l’en: '
service ou du h:- .:, .,
d’approvisionnement, *-''i '

Environnemental.
Ce programme sera clxctu. .

Le PV de définit,OI, oc_ .,
La liste.-des’travaL:x à s’

La description des mot''
Etc

1

1

1 Deux (02) exemplairL's '..
à partir de leur récept - ’

1

1

1

1

- Soit la mention d’apr1r'.b.-:.

L’entrepreneur dis ,
Service ou le Maître d’CEu

»«+-r 9

- Soit la mention de leur rejet _,

i 1 PBI •

c- r!

F

FayE! tJ:< ::-)l:sii1

[ q ç3 3
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aci P 3or

d
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:all d’As
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c: l ,+

If'S .: le

il Cia \=

J

/re Ji. ; ;- :- ': 17--

aux propositions de l’offre technique n’interviendra
-,as de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par

L AF_ 3rience) au moins égale.

- :' d’encadrement à mettre en place seront soumises à

.{ ’! !J) jours qui suivent la notification de l’ordre de service
' 35'3ra de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis

, ' listes seront considérées comme approuvées.

F:-9positions en personnel d’encadrement de l’offre
. : L,n motif de résiliation du marché tel que visé à l’Article

. In 11 d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de
,c Jeux cent mille (200 000) francs CFA par personne
',’ 'Dte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en

ui , 1 des travaux, Tous les frais en découlant seront à

._ N-ï-RACTANT devra remplacer sans délai tout agent
- ' ui lui seront confiées normalement en application du

’:''cment d’un agent pour faute grave de ce dernier
’ DIqTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son

1 3 :i-dessus, la procédure d’approbation reste applicable
: . AI :T pour succéder à un agent remplacé.

:'!afii

C .uaËité et Autres

- :. compter de la notification de l’ordre de service de
' en cinq (05) exemplaires, à l’approbation du Chef de

, Il-lle d’exécution des travaux, son calendFier
= =u’-ance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion

. ;n les modèles fournis et comprenant notamment,
; , il cas échéant ;

' ,a circulation le cas échéant ;

:ournés dans un délai de huit (08) à quinze (15) jours

UTION” ;

. ;, .lfs dudit rejet.

, pour présenter un nouveau programme. Le Chef de
délai de cinq (05) jours pour donner son approbation

g
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au cocontractaht, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics du son démèrnbrement
déconcentré compétent, à l’Organisme?chargé de’la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître
d'œuvre le cas -échéant-. ' - ' - . ’ "î'=:.

11. 6. Les ordres -de service prescrivànt les travaux nécessaires pour remédier aux déèordres- rÏë ’

relevant. pas d'une, utilisation_normaleqqui appargîtraient dans les ouvrages_pendaptr.19,pérIode. de+ _
garantie, seront;’'s-ignés par le Chef --de Service, sur -proposition de l’lngénieur et notifiés au
Cocontractant =) pr 11 ingénieur. +

1

1
11 . 7. Le C.'c(,ni.ra(tant dispose d’un déla i de quinze (15) jours pour émettre des réserÿes sur tout
ordre de se '/È"e rec J Le fait d’émettre LIe s réserves ne dispellse pas le Cocontractant d’exécuter
les ordres de servlc 3 reçus.1

1
11.8 En cas dçgroupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire; qui? -
a seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.
11.9 Le marc-hé peut- cofriporter-dég:trand}ies:c6nditio-nnettes dont–l'exécutioÉ--èéi\L;Èoidonh-ée,:-- -

pour chacune d'entre elles,-à-la-levée éventuelle-de-la clause de dénonciation et'à-la=notifieation.au'-- ,

Cocontractant, par ordre de service, de ta décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'ëxécjË©@1
desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti
défini à l’artielëCï4 du présent marché; le Maître-.d'Ouvrage et le Cocontractant s-oû't, à:l'expiràtibti
de ce délai, déllës’de cette obligation pour cette tranche conditionnelle. ’ :; ' ' : 'î ::f : ,

i : 1p: pOrTéE § R2it;:iY i !HR:8#v(i ILj:4 i gE i L11#Étnwg fâE?m69Ègq+§ÉËIl1#1 É ::1 ; == T

condition susbe;lsi~/e de* l’exécution.,de la tranche conditionnelle tient à laè.JïisPonibilité-,.çie+,,.,

de disponibjIËté:,ci3 fi lancement est étq.bI 3

-ôcF

fin?ncement, la.çotification de l’ordre de servi 3e de démarrage est donnée dès lôrs que la 'preuve

1

1

1

1 'diF 'ff (

;;l11}Il12.1 Le cocontractant a pour mission assurer l’exécution des travaux sous
d’œuœéit dé ïrb'rhplirxæ-mTaiî8= fa’çon-dilïg. tte, effil lce et économjque-,'tels que décrit:
dans les SpécifÈçations technîql

Article 12 : RÔÎêé 'et responsabilités- du cocontractant de l’administration

y ;,l'ii:r \ 3

18à##:

es ou_les clauses techniques, sous le contrôle dŒ l’;Ingénieur et.ce_._..
conformément, pu, pl'ésent marché aux règles et normes en vigueur au Cameroun _eÏ,pux techniqueg{
et pratiques géhéralement acceptées dans le ôomaine d’activité concerné par le m'a_ççhé. Il çst tqny
notamment : RÏtçç e-r (s’il y a lieu) le : 3alCLËS, essais et a,1alyses, de déterrrlÿrçr, de;choisi[j
d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaire$’,p.our l’exécutigf!
des trnaux. Jl,ëë{tenu-amà–el'tôufTe pefsonrfei- utile è-fiéëialisé oû non. - --t+#’ ' ’ -' T *t’'
,{ :dei IE–L::iTfbrsa\l:FLée:sI%È?3%:J:?i:-:1àùï,ti:iS,i J::–:gE-d\}RyRiEpÉ'’88
exécution des t-tàvaux. des prestations'et interventions effectuées par les sous-traitântsagré-ès. -’ Il a -’-. '

l’obligation de---s'6 conformer à la législatIon en vigueur au Cameroun concernant: le respect de
l’environnemeût.-il devra exécuter tou$-1es travaux spécifiés dans le CCTP et aux tëktès et èiirëctivès
mentiohnés dàftFtadËte" pièce. Il aura' notamment l'obligation de produire une plaque de chantier
conformément à la réglementation et d’afïicher un règlement intérieur à l’entreprisp. en prenant en ; ,

compte les prQ;3lèmes environnementaux et sociaux.
12.3 .--PendaëÊ ia duréQ-du,[narçhé„ip.,_çocorltract_ant ne s'engage pas directement,9çbinqire.cjementn:„ --
dans des ac:iÇqé!; profe-é-sionnàlle; = oi hConiractLlelles susceptibles de côTè{Bfè’rùéitië- -sbô;1'! -

indépendance pêr r'àpport aux missions 'jl'i lui sont dévolues. !! - Ï - ’- '' -’ -

12.4 En cas -dc c: l’!it d'intérêt du fait c t n rr, 3 nbre cIe l’équipe de la mission, le cÔeontractant doit
le signaler }.aË Té.;rit au Maître d’Ouvrag ? et ccit remplacer l’eI,)ert en question,' îirï}3liqué’'dans le
projet ou le mèféllé. : :':;.. ' ,Çi!
12.5 Le cocônffactant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur lb$ inforrrîatidrië-i
renseignemen{é’a documents recueillib ou portés à sa connaissance à l'occasion t:lé l'ëxé-cLRibri aü

-.---'-'.–marché,.-'. ’---:;-='--. .-=-,-+ - +' T' --'--- ––-- .'l' „- „-„„---.„.-n;'-'-X
A ce titre, les. q9cuments établis par 19 coc9_ntractant au cours de l’exécution du _rpqrc_hê ne p9.LjV9Dt .
être publiés ou ëommuniqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. , ' ' .'

’N

q

Le cocontracta.}t es? tenu lors du dépôt d 1 ,appurt final, de restituer tous les documents empruntéJs:aur,
Maître d’Ouvr#àë,
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Article 13 : Personnel de l’entrepreneur

13.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n'interviendra
qu’après agrémënt écrit du Chef de service. :En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer_par
un personnel de'compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

l’agrément du Màître d’œuvre, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service
de commencer les travaux. Le Maître d’œuvre disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit.son âW\
avec copie au Chef de Service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées. -

4

13.2. En tout étât de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumi$es à

1
1

1

1
1

:}4

13.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, ava it et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’Ar+icle
39 ci-dessot :s .)u d’ .pplication de pénalitê3.

13.3.1 Le rern .lêce IIent non autorisé dl .)ersonnel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de
chantier) fera !;o;)je', d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne
remplacée. prise en compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en
cause_ne devra en aucun_cas-interrompre la_continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront-à-
là châfgëdu13®'e-ONTRACTANTTyæ =- - -– ––- – - – – – - - -–'w -- '"-"= '

3

13
U 4à

13.3.2 En cas dé maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout-a'gent
qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application:du
présent contI'a':- ’.

13.3.3 Si l'lngénïeul- du marché demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dërnier
dûment:constàté par les"-deux. parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses "frais à son

-_ ,HI remplacement-:itümédiat. „ .- , – – –
=;=-=-’à3.3.4bâ-hs tôüè; les càerits$isémiémà bmüfei’àb–p%mr;Ë-tëabùlïùhl-e

1 à tout nouvel agent proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé.

1

1
o :J 1

Article 14 : Pi ?,ç.es d fournir par le COCJ,ltrac~,ant

14.1. PFôgram& des tfava–ux, Plan d’Assurance Qualité et Autres ' - l ' '=-;: '

a.--Dan$:un d$:ài 'maxirnuÉfl;dÈsQP LI,(97) -jôurs;à–_compter–de- la-notification-dç-Çprdre-_ÿ_ë,$çfviëe-de
commëncer Ëeë.fràvaux,i’éÀ{reprenétiPsourAettrà, en cinq (05) exemplaires, à l’àpbrobatibi; dû CtléÎ-de
service ou du Maîtfe d’Œuvre le programme d’exécution des travaux, son calendrier
d'approvisionne’ment, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan '’de- Gestioh
Environnementët .

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,

- Le PV d,q{qéfinition des tâches à exécuter, le cas échéant ;
» La liste des travaux à sous-traiter ;

• La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant ;
Etc

+'f

'–l–
1

1

1

1
Deux (02) ex~irnpl; res de ces pièces lu

à partir de le_Ir ,-( ce 3 . t.on avec :

:t ';
3eront retournés dans un délai de huit (08) à quinze (15) jours

n

- Soit la mentiç,n J'approbation ''BON POLIR EXÉCUTION” ;

- Soit la -mentÊo}1'de leur rejet accompàgnée de motifs dudit rejet
F

s-fosZFâa6F§iFtnit (a8) iomome«ritmo11i:11n t{!tt 2 d’Œuvre disposera alors d'un délai de cinq (05) jours pour donner
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1 ou faire d'éveïitueïËes remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse
modifier le délai contractuel.

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1
1
1
1

1

1

1-
1
1

1
M-•+=,

L’approbatioil ljq.lr,ce par le Chef de Se \ice o.i le Maître d’CE,Ivre n’atténuera en. rien,là .responsabilité
de l'entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du progfàm-rie ne se’ront ni
constatés ni rém_unérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contrâctuel. }}

{''

.!
+

L’Entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des trqvaux qui tiendra
compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au
programme contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Maître d’Œuvre.

}

'+.1.4
-§' ' ': T?

b. Le Plan de Gestion Environnemehtal fera ressortir notamment les conditions dâ choix des sites
techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditi6às de remise en
état des sites de travaux et'd’installatïbn

li' ': ':i ' ' :ÏÏ: L ' ' '!

c. L’Entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte"utiliser ainsi que
les effectifs dupersonnel qu’il compte employer.

d. L’agrément dcnnt’3 par le Chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de
l'entreprenel lr ,g! all aux conséquenqçs (iommageables que leur mise en œuvre po.qrrajt avoir tant à
l’égard des tÎeI .} '4u’ 3 l’égard du respect des cla Jses du marché.

14.2.–P[Qjet d’?ÿcution+-–--–-=––---% -= =- =– –- –:-–-==-='=Fi+–7;}t,q.+ 1g.:_..

a. Le dossier dès plans d’exécution (calcul ef dessins) nécessaires à la réalisation de-toutes les 'parties
de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’Œuvre un (01:) mois au moins
avant la date prÉvue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.

3bi

Ç

b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de sept (07) jours pourles examiner et
faire connaître:tes observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour
présenter un nord-e.iu dossier intégrant lesdites observations.

- %’ , ,= F;-:\+ ,' 1--' -––- ' f+t-„ .L -– 7 ––-- –---- –,-–.-– –=.br:j+..T“:71 .. #:M'+; ==

Article 15 : Miéë à disposition des documents et du site

Le Maîirç d'ôtf\}fbge mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du ëbc&n{ràë{ani éh
temps utile et àLl:fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme d'exécution.

L’exerpplaire ré1$:6ductible „des plans fjgurant dans le Dossier d’Appel d’offres sera remis paf : le ëhç( Je
service ou le M-àître d’Œuvre

,1

4 TP : :n É:.t-rta:: ;

.;.!à

Article 16 ; Assurances des ouvrages et responsabilités civiles - . '
a) Le titulàièe d’un marché est tellu de souscrire auprès d’une ou plusieurs :sàciétés .

d’assurance', ,a,jr'lies, et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les riëques
liés à l’exé(- J'.c 1 li is prestations, objett. le son marché
b) Les f)c:.c'is J assurances suivantis sc'nt rec,tlises au titre du présent Marché È)dür-lëë
montants n-lilrirra, les franchises et les autres conditions minImales dans un délai de quinze (15)
jours=à;comptër -de la-notificatioh-du-frIarché (A- préciser selon la liste ci-aprèsy.

Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages corporëls
causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y compris le personnel du Maître d’ouvrage),
les risques dè-perte ou des dommages survenant dans le cadre de l’exécution des travaux à des
biens pendant -la fourniture ou le montage oil les installations - le cas échéant ;

• Assuranc? “ "ous risques chantier couvlê nt la perte ou les dommages causés aux Installations ç

sur le.site. suD(ont lli avant l’achèvement des Installations, avec une extension de garantie couvrant
la re§ponsabiljté au cocontractant au titre de la perte ou des dommages survenant pendant la
périoii*ë--de ÿàfàntie,-mlnÿtë?@ quFIe ë–ocontrâctànt restëra sur–le–giteimmætftë7-s-n
obligations pendant la période de garantie.
c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et
immatériels càiisés aux tiers ou aui ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception
définitive des-È)reslations ou décennale, le cas échéant

: 1• ; à ;
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1

1 d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-
dessus, le Maî.re d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et -

déduire de l:M!)s .: autres, de toute sor.1,ne at,e au cocontracîant en vertu du marché, toute prime
que le maÎtF-e d’o' i ’rade aura payée à ’: ssur(Jur, OL, recouvrer autrement le m6ntant-de-'là prime
ainsi pâyée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant.
e) Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent
en vigueur, dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur
personnel, leurs véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché, à moins que
ces sous-traitants ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant. ,-

}

1
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1

1
Article__17 : Sous-traitancç. A$.ÿ©ài&a@iÀ+4 i ,}

Sans objet

1

1

Article 18 : 1_i. )\ .il Dire de chantier et 3ssai3

NOn

Sans objet .
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Article 19 : Journal et Réunions de chantier
: :} • i • i : e! • + 1i

Le cocontracta!-lt est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C’est
un document c 4 tra :iictoire unique. Sqs pâges sont nLmérotées et visées. Aucune page ne doit êtrë'
enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation Y sont consignés

' - chaque’jour : ~ -- 'L '- -"' ' - - ;' ---n'-'

- Les opéfàtions administratives, relatives à l’exécution et au règlement du marché (notification,
résultats d'essais,- attachement) ;

• Les conditions atmosphériques ;

• Les réc3ptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

- Les incIÉ]Qn!:= ou détails de toutes 'ratures présentant quelques intérêts du point de vue de la
tenue ultJr;3L'. e des ouvrages ou de la durée réelle des travaux :

1

i
1

1

19.1. Journal de chantier.
1

1

g

1 réclamation de sa part.
Ce jouinal serà;,'ëigné contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du çocontractant

Etc

Le cocbhtractarît pourrà-ÿ–ëbrïgigrïer Ie-é incidënts-ou observations susceptibles de donner lièu à-uhë

à chaque visite de chantier.
Pour toute récl5nlatËon éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces
du marché, que_ cies événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chqntie r.

+

1

1
19.2. fiéunionJ’de chaîïpl --.--–... ---' =;=tJqgag@@'=1

1

1

Outre les réunïôhs régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre. des réunions pérïoaicîüës
devront être terîues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur
représentant.

+

t

Les réunions d,à chantier feront l’objet d’LIn procès-verbal signé par tous les participants.
:toc ! ) :}{

1 Chapitre III : De la réception
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Article 20 : Documents à fournir av9nt la réception technique

«» q+ + 9

{} :$ il: 4
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17 Tg!

Le coeontractaFàt devra«ian$êun délai;de dix= (10),jours=au,moinsLavant Ia-réception+Èbvisoire„dû@
marché subséqüent transrflettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants : :- 1.

.Copie du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant

2. No-;.ification de la réception ;
3. Co iîc C,lutionnement définitif
4. Co,iic, assurance le cas échéant.
5. Au’;-e à ,récîser

Article 21 : F St epI„jon provisoire

1

total

–=.#:- . - -;++
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21.1. Opérations préalables à la récéption
1 •-Îr

+ +e t +';6

Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à
l’ingénieur, l'organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Les opérations préalables à la réception comportent notamment :

a. la reconnais$ànce des ouvrages exëcutés ;

-b? les+preuves=prévues=nôtïrtïment'pti le rH'àrché=;
c. la constatation éventuelle de la non-exécution de prestations prévues dans .le
irhperfections dU des malfàçons.

+b PU FPS =G+ 64'1 = -MT Im+j=T+- Il+1

rfiarché. les
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Cette visite col ,11 reI.d entre autres les opérations dont un procès-verbal sera dressé sur le champ et
signé par le hI:-Tt ci t,’œuvre le cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.

)

21,2, Réç_eption Provis,oilg_

marché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier
examine le pr5'('às,verbal des opérations préalables à la réception et procède à -la récepti'ô-n
provisoire des rt \’tI ,x s'il y a lieu
La visite de rëc3ptËo in est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un
prôcès-Verbal cfë réceptiôn mentionnàât si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserÿéi

prononcée le pï'ocès-verbal de réception précise les réserves à lever assorties des délais, avànflà
prononciation de ladite réception.
Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont le Prâsident. :: : , :r.tT ::

_XIHHl•B-

} r,';.
qd•

Le cocontractarlt. est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard 70 jours avant
l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux
La réception provisoire sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent

à lever, assorties de délais, avant de 'prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pàé

1

gw
+

)}! }#

: 1 i : i

:;à .i
21.3. Cdmposition de la–Commission de réception

La Commissionlde réception sera composée des membres suivants [à titre indicatin :
• Président : Le Maitre dlOuvrage ou son représentant ;

• Rapporteur : Le Maître d'Œuvre ;

• Membres :

- be Chef de Service du marché QU son représentant ;

• L’Ingénieur du rnarché ;
– - ke comptableTmatîère-de la Commune–de–Dir conformément-à–la–circulaireTpoîtant-

application de la loi des finances de l’année [A préciser]. i - ., " , ;

Observateur : Le DD/MAP du Mbéré ou son représentant ; É : i,

n,/ite : Le Cocontractant : :,. - . ' 1ll-_
Les membres .ie l: ;ommission de récept on sont convoqués aLI moins dix (10) jours avant la date
de réception 1 : :c' 3ntractant ou le pre.itataire est convoqué à la réception par-courrier auI.rnoin$, 3

J .:..f
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1

1
1

1
1

1

dix (10) jours :.v&nt !a date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). S'ôn =

absencp équËvaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de 1_a Commission de réLçeptign. -4ii:„

21.4 Réceptions partielles il

Le cocontractant pourra, selon que la nature des prestations l’exige ou pour cas de fo[ëe majeure,
demander des réceptions partielles. Dans ce cas, la commission chargée des réceptions partielleÉ
sera la même aue celle devant effectuel la réception provisoire. Un procès-verbal de réception
partielle sera lôCigi et signé par toutes les parties.

W, J'@.: -:p7ÿh3.p*T+

1

1

1
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Article 22 : L)c cunlents à fournir après exécution

Article 23 :-Gàrantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie '

( =.v rs sari' :n»• BT b

Le Cocontractant remettra 'àu Maître d'œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché'dans les.treflte
(30) jours suivant la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolement.

1 1

-g iii :

l t b

23.1. Délai de '3crantie *L r-

La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoiré dëstra'üa:ux
ou de la r_éception p.lrtielle le cas échéart

23.2. Entretiel 1 Felrdant la période de garantie _!: ?::: :11.}}3 1
1 Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux

et réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10)
jours de la notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état dé „
l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres dul ~

fait de malfaçons qui apparaîtraïent dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et
signalée$.;par t8ËChef de-service du marché ou le Maître d’œuvre le cas échéant. _ - .12
Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quîn4e (15)
jours aux presc’riptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éÿeùtüellëë?!{
le Chefde service du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers oû par Uh
autre entrepre,le'Jr et d'en recouvrer le nlontant aux dépens du cocontractant par déduction sur
toutes somme!;_,c,ue) ou garanties émises dans le cadre du marché.

]
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Article,24 : Re+upt,on_définitive .}# -4:1114 ii: , i-

5
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1 J' i -'i./:{!-É;L;$=

24.1. La réceptiQn définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compte( de
l’expiration du délai de garantie.
24.2. Le Maître d’Œuvre sera membre- de la commission.
24.3. La composition et-,la procédure de réception définitive sont la même que celles de la récepjioh
provisoire; -!-; c ' , f ' ' tI')
24.4- Lelmarché$st clôt ré définitivem,ent dans les conditions fixées à l’article 32 alinéa 4 du présQQt: il

. T,.„, „ ..CC/\P' c,QOÇQrn.9ljt le Dé9Œlpte géné.raf et définitif_, _ _ _ ,Idw. ._&&,M ;. il,à ii.. _
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Chapitre IV : Clauses financières 1ft

1 Article 25 : I/l' n .arI du marché
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1

b + ; bh + ; i!

Le monta,int au présent
(-

marché tel
:jl :{8 1

qu'il ressort du devis estimatif ci-join!, çst de
) francs CFA Toutes Taxes Cômprises (tTC) ;-s'oit' :

\'''

1 - Montant HTVA :

1 < : \ • & b :+: ?=,:+':f tJ
C

(.

(,

) françs ÇFA.

) francs cFA.- Montant de la TVA :

1

1

1

1

1

1

- Montant de l’AIR : ) franc-s CFA.

- Montant Net à percevoir :

CFA.
( - ) francs

# .:-È}=3 t i$+à :. ;

Article 26 : Lieu et mode de paiemeM ,:j;.. .

26.1. En contI-3f ar.ie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’entrebreneur, dans les
conditions in~-Ji'tu 5c dans le marché, l'entrepreneur s'engage par les présentes à exécuter le marché
conforméme rt al x (lispositions du march é

il ii

' -14 f Fff t!' ! TP?} :
26.2. Le MaîË le d’Ouvrage se libérera des sommes dues par règlements en francs CFA, soit

' --q" ~ ’-- '1 - -*----w--'------ -C -- »'- '---- -' ), - par - crëdit' ?au:' --compte-
n'3 ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque ., '', '- -' ' ' ,. ’

fi 1 -;'-( l'E Trac .) s:è 7.1., 1

,':::-{::ii;}{;
Article 27 : Gi: re nties et cautions

27.1. Caution. e ne nt définitif

Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un délai mpxirnum
de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et en tout bas avant le
premier paiement. .: 1'. .

Le cautiQnnem.ent définitif est fixé à dQyx pour cent (2 %) du montant nc du marché. Il devra être.fourhi
par le Cocontrr:étant au Maître d’Ouvrage avant le premier paiement.

1

1

1
Le cautionnerlënt s:era restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un (01) mois suiv;iiI{la :db té :dé
réception pro\ st.Irl des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après
demande de l’entrepreneur.

27.2. Câ'utionnement de garantie ,

9% 8 \+
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1

La retenue de g_?rantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un (01) mois
après 19 réception définitive sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de
l’entreprëneu r

27.3. Cautioni*elment d’avance de démarrage
3 '-rü+»'t= ; ', r_ ' +--Œ+TrwF - H+, -– er– –- '- - -– - ---- F - + – „--„'- P,++k::,++:#ËleÆX

L’aÿance de démarràge dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du pfi5 initial TTC
du marché, doit être caütionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire dé cjfoit
camerounais ou un organisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.

Elle est rer,ïboursée par,déduction"sur tes acomptes à verser à l’entrepreneur- pendant i’ëxéCÜti-D'À au
marché. La totalité cie l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix
de base'des p'et tat'ons réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché. : ' pr 1

1

1

1

1

1

1

1
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Article ?8 : Vari.ation des prix

Les prix s9pt fermes 9{ ne sont pas révisables.

tI

Article 29 : Valorisation des travaux

Le marché est à: ')ri:1 unitaires et forfaitaires. ff ' =r

Article 30 : V&;orisation des approvisionnements
+' : h pi , 'iiË$,'
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30.1. Chaque açompte c.ornÉrend gil 1l3 lieu, une part correspondant aux approviéionnements constitués
en vue,des travaux. Le mQntant des aôprovisionnements s'obtient en appliquant-aux quantités à prend.re
en compte, les prix du bôrdereau de prix inséré dans le marché ou du sous-détail de prix-relatif ëÙx
matériaux, produits ou corflposants de construction à mettre en œuvre. Les approvisionnements 'ayant
fait l'objet d'acomptes ne Ôeuvent être enlevés du chantier sans l'autorisation écrite du Chef de ser{/i@g
du marché

1

1

1

1

:'3:;. ’! !:' ]i'{1

Les approvIsionnements ayant fait l’objet d’aconrptes et non encore installés doivent faire l’objet
d'une assurance spécifique couvrant le stockage contre tous dégâts, voIs, etc.

L’attegtation d’assurance sera produite avec le projet de décompte mensuel. Il peut de plus être envisagé
de ne procéder au paiement de matériaux stockés que pour une valeur limitée à quatre-vingt pour ceàt
(80%) du montant de la.facture certifiée du fournisseur de ces matériaux.

30.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
j

' Jd
1Article 31 : A\ 3IICe s

1 31.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l’entrepreneur une avance: de démarrage
au plus égale è_20% du montant du marché TTC
31.? L’avance çi,9 démarrqge peut êtrQobtenue par le co-contractant de l’admini§tratiorÏ $yr ëifn’plç :,:
demande adress'ée au Maître d’ouvrag-e sans justificatif. Cette avance commence à être rembouf$ép
par dé'duction qQ 50% pur chaque décompte dès lors que le cumul des travaÿx atteint 40% du
montant du marché. Le versement de-l'avance de démarrage intervient postéridyrement è la misé
en plaèe des c -.L 'lol :s exigibles, conforfné'rIent aux dispositions du code des• màrchés'publîcÈ.
31.3 La totalité de 1:avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de
base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant dû=marché.- ; -'e : ''-"
31.4 AU fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée

de la., partie de la caution correspondante, sur demande expresse du ,CQcontr,actant . 99 n , ..l’administration

31.5. Le cocontjactant de l’administr9tion utilisera exclusivement l’avance de :tiémarrage poUr leb'
acquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialëfnent
nécèssai-res or'i: le: 3 besoins de l’ëxécutcn du Marché spécifiés dans sa demande.

1

1

1

1
1

t}

Article' 32 : Règleùent dès travaÜx ')
:.la{ %31

32.1. Constatation des travaux e8éç’utés F . ,. !

Avant le trente (30) de chaquemois, l'Entrepreneur et le Maître d’œuvre établiésent’un attachëment
contradictoire qui récapitule et fixe les’'quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau
au cours du nlois et 30uvant donner drojl au pa:ement.

1

+ :

1

1

1

32.2. Décomp Jé mensuel.

Au plus taFd le cinq (bj-du mois süivant le mois des prestations, l’entrepreneüf: remettra en sëpt (07)
exemplaires au maître d’œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors W
et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant totaldes sômmes
auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

ër',Éf Ht+x+: h+t if J ';$
1g

:

1

1

1

1

1

1

Seul le décifllbte hors TVA sera ré.glé à l’entrepreneur. Le décompte du mont#Ü,des ta3ç.s:fçrà [bbjet
d'une écriture :’f l'dl'e entre les budgets JJ Ministère du Plan, du Développemefll'et de l’Aménàgement
du Territoire et d 1 ï'/=inistère chargé des F;i:lances. '

Le montant Hl-VA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 100% - AIR versé directëment au compte de l'entrepreneur ;

- 5.5%, 3.3û/i ou 2.2% versé au trësof public au titre de l’AIR dû par le Cocontractant, suivant le régime
d'imposition. ’ t : ---: " : -

Le Maître ci"Œu\,re disposera d’un’ délai de sept (7) jours pour transmettre aÜ Chef de SerÙ'icè dd
marché, les (ié -;crnf)tes qu’il a approuvés

3l
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Le Chef de Service e[ l’Ingénieur disposent d’un délai de 21 jours maximum pour procéder à la
signature des décomptes et leur transmission au comptable chargé du paiement.

11
7;: :

j ; 11 fà: J +

32.3. Décompte, final

réception provisoire, l'entrebreneur établira à partir des constats contradictoires, le projët de dé-compte
final deë travaux effectiverrïènt réalisés qui récapitule le montant total des sommes aüxquelleé il peut
prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble. . :'

32.3.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour notifier 1e projet rë.ctîfié et accepté
au Maître d’œuv're. -

32.3.3. L’Entrepreneur dispose d'un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature.

F 1

32.3.1. Après achëvement_des travaux et dans un délai maximum d’un (01) mois à:près la date- de

-f

1

1

1
1

1

1

1

1

32.4. Décompte,général et,définitif
:.:À.. Ii . c,-.Àilr ;.,\ :; .

32.4.1. Le Chef ,de Service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai de sept (07) jours pour établir le
décompte général à l’entrepreneur après la réception définitive. ;

+'r

N la fin de pério'île de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service
dresse le déc(.,t,pte général et définitif au marché qu il fait signer contradictoîrement par l’Entrepreneur
et le Maître d’O.uvrage . Ce décompte comprend : l :' ',.

• le solde, , ':

pj

gAii ’ - '}’:-= ;-'- :’=- -Ti '= i --- -'-Ë'é ''r' 1 iM 'ë'Â;?8
- le décofnpte final, . . ''

1

r j-';'”ii:' i tt::’
1 la récapitulatîQn des acomptes mensuels. - . .

= La signatufe du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les
parties et met' :.n au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

P

''’T)!"t
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1

1

32.4.2._ L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature.

i= 4-:.'. !i'+} Èi;-)fRi::'. ' ' ,..:f ; ., . '?'. - ;:-:: : ' . .i- '- .-'+ '?- -;: -}F:“; !}+’§f

Article 33 : Intérêts moratoires ' “ : !

Les intérêti ’moratoîres éventuels so-nt payés par état des sommes dues conformément à l’Article 88
du décret nc) 2f :0.'j./2 /5 du 24 Septembre 2004 portant code des Marchés Publics.

1 '€F': \ }=+!
+ ( : a :P: • r ) (

:+ ++,

: 3' 1\ '.

1

1
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Article 34 : Pénalités de retard

34.1 Pénalités de retard des travaux
! 1 1

à
' ' C '{Tr ’ ?

A défaut pour.le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il lui sera
appliqué, aprè'É ’mise en demeure préàlable, des pénalités de retard conformément aux dispositions de
l’article 168 du-décrIt n'2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics: : '-' ,

- 1/20dOe du montant du marché par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième
(30ème) jour, : - -- , -- ’,- : : ' - . ,’i !!

- 1/1000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

En cas de prolongation des délais par le Maître d’Ouvrage sur demande de l'entreprise, sauf cas de force
majeure, les dépenses relatives aux prestations de la Mission de Contrôle seront supportées par
l’entreprise.

Les pénalités pour retard ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du n\Qntant du marché. Ùn
pourcentage supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.
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Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les piëcbs
justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcéqégr
l’Autorité ContIactante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publicë sUr
proposition du Maître d’Ouvrage.1

1
1

H &= ; i l al • H:•H: } :a 1 ai :• L:g u : in 1§ : !! ; il ; ;! !

34.2 Pénalités de retard de remise des.documents contractuels
Indépendamment des pénalitéë d6ur dépassement du délai contractuel, le c6éontractant e’st passible

des pénalités d’un montant forfaitaire de deux cent mille francs (200.000) F CFA pour inobservation
des dispositions du contrat, notamment :

- Remise tardive du cautionnement définitif ;

t

:r }r ;; : h •::{
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: }

1

1
1
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ReIn sc ta -dive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’Qntrepreriëur ;

34.3 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à 10% du montant TTC du Lettre Commande
au-delà de ce seuil la Lettre Commande peut être résiliée. }}{

i
1

-{
Il n’est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.

•q
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Article 35 : Règlement en cas de' groupement d’entreprises
,né{.r'.+ ht

'tj! ( ; = 1
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! ! ! ! F ( • ;

En cas de gliupernent solidaire, les Cotrairants se répartissent les sommes qui sont réglées par le
Maître d'Ouvrage dans un compte unique. En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvrage dan$son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint. " ' ; ’1

1
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1Article 36 : Régime fiscal et douanier

Le décret n'2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal
des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts ei'-t’àxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR'qui cÔns-titüb un
précompte surl'impôt des sociétés ; l ' ' :' il -+’" '!

- des dr6its d'eÜrëgistremënt calculés ëonformément aux stipulations du code des impôts ;

- des drbits étfâiés attaëhés à la rëalibation des prestations prévues par le marché :

l
f

$

1 + des droits et taxes
ihformatiCiue) ;

d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe

1
des drcit$ et ;,axes communaux, ' ’ r’3

4 des droijs. et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
'{;à}

e q

'î u i

1
1

1
1

1

1

1

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coû,ts
d’intervention et constituer l’un des éléments des sous détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’e’niënd TVA incluse.--

Articlç 37 : Tirnbre et enregi$tre.ment du marché
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Sept (07) eÿemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux ffais de
l’entrepreneur,*;Qnformément à la réglementation en vigueur.

'+ iIi

Chapitre V : D:spositions diverses
Article 38 : Résttiation du marché
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1

1 Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret nc’ 2004/275 du 24
Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG,
notamment dans l'un des casde :1

1

1

1

1

1

1

Article 39 : Cas de force majeure

Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeur, les seuils en deçà desquels aucune
réclamation ne sera admise sont :

Article 40 : Dilférelrds et litiges '

Lorsqu’aübûhe solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camgrpunaisecompétente, sous réserve des dispositions suivantes : , nb'}i

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

Article 41 : Ec-;t;on et diffusion du présent marché

f
1

Quinze (ï b) exemplairès du f;réËent marché seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis
au Chef de serVice du marché. :i - ' ' - - : :

.1
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Article 42 et dernier : Ent(éç en yigueur du marché

Le pfésen! marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage Délégué. 1

entrera en vigLïeur dès sa notification à l’3ntrepreneur par ce dernier.

il

Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre d_e, service ou arrêt
injustifi 1 c'es travaux de plus de sept (07) jours calendaîres ;

Retard dans les travaux entr.aînant des pénalités au-delà de 10% du mon€antJdes travaux ;

Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

Défaillance de l’entrepreneur.

pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

vent :' 4)’:.rfiètres par second.e.
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Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves
.faItes à un ordre de service, ou sous toute autre forme, l'entrepreneur doit le consigner
:dans le journal de ëhantier et en informer le Chef de service du marché par une lettre
exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations.

-1 corsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d’un (1)
,,mois à partir de la datQ de transmission dudit Décompte, sous peine de ,forclusion, pour
fqire parvenjr au Chef de service du marché un mémoire de ses réclamations. ’

, he Chef de service du marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement
’dû différend, dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception
1.du mémoire de réclamation.

t

+

i b -’!

Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvrè et

.l;9.rtLrepreneur, il en est référé au Chef de service du marché.4:
,TQyt différend entre l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage fait l’objet d’unç tentqtilq,dç
fëglement, à l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation- et soUs réserve des
diëpositiorïs du Code des Marchés Publics concernant les avenants.
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1 PEECE N'5 : CAHIER DES CLAUSES
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1 TË.{;L]NIQU ES PARTICULIERES (CCTP)
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TITRE Il : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP).

SOMMAIRE

CHAPITRE I - G JiqEFtALITES

ARTICLE 1 - OBJET DU PRESENT CAHIER

ARTICLE 2 - NOMBRE D'OUVRAGES A REALISER
ARTICLE 3 - CHOIX TECHNIQUE

8

CHAPITRE II - FË'';CRIPTION DES TACHES DU COCONTRACTANT

ARTICLE 4 - CALENDRIER D'EXECUTION

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

Chapitre III - REALISATION DU FORAGE

ARTICLE 5..- EXECUTION DU FORAGE

5.1, Orgahisation du chantier de forage
5.2. Horaires cie rl va

5.3. Matériel d'exécution

5.3.1 Conception générale du matériel
5.3.2. Etat du matériel

5.3.3. Deëcrïption et spécialisàtion du matériel

5,3.4 Visite de conformité +

5.4. Description du forage
5,4.1 SFônla à respecter
5.4.2 Mode d'exécution des forages

, 5.4.3 Prige d'échantIllons .-

5.4.4 Caractéristiques des ouvrages

5.5. Equipement du forage
5.6. Développement

5.7. Essais de dôbit - superstructure - désinfection et analyses d'eau
5.7.1 Essais de débiï
g:7.2 SL. icrstluctufes

,5..7.3 Analyses d'eau

5.8. Cohtrôle des prestations. des forages
5.8.1 Cahier de chantier
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1

1
5.9. Provenance -et qualité des matériaux

5.9.1 Dispositions générales1

1

1

1

1

1

1

1

1

5.10. Dossier technique
ARTICLE 6 : CONDITIONS DE RECEPTION PROVISOIRE DES OUVRAGES
ARTICLE 7 : CONDITIONS DE RECEPTIONS DEFINITËVES

ARTICLE 8 : GARANTIE DES PRESTATIONS

ARTICLE 9 - EXECUTION DES OUVRAGES

E

a) Moyens mis en oeuvre

b) Rendez-vous de chantier et réunions de coordination

c) Conformité aux normes et prescriptions
d) Essai 9, çajcyls çt plans
ë) Brevets,à.'invenÜon

0 Con'trè(& ëurveili.qnce des prestations
g),Rensc]gnement$ à fournir à l'Administration

h)'Varian.têF

9.2. OrgartiBatiôn.dës chantiers
ARTICLE 10 - PROVENANCE, QUALITE DES MATERIAUX ET DU MATERIEL
ARTICLE 11 - c6NDITIONS DE RECEPTION PROVISOIRE
ARTICLE 12 - CDi~iDI rioNS DE RECEPTION DEFINITIVE

ARTICLE 13 -’ :,\R,\:~. f :E

CHAPITRE IV - ÉGURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE

ARTICLE 14 - FÔURNITURE - INSTALLAtION DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE1
14.1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

14.2 Débit

14.3 Résistance à: ii corrosion

14.5 En{Ëetien-.c&bîint

14.6 RéÔàration ,’' '
14.7 Accessoires.

14.8 Pièëes détachées

14_4 Embase

14.9 Brochures techniques et pédagogiques
14.10 Mise en p,ic3 d,1 dispositif de maintenance

ARTICLE 15 : TkA NSPOÉt, LIVRAISON ET POSE DES POMPE A MOTRICITE HUMAINE

ARTICLE 16 : RECEPTION QUALITATIVE PROVISOIRE

tt:

5.-8.2 Cohtrôle et surveillance

5.9.2 Gai-actérËstiques des tubages
5.9.3 Ci. lent
5.9.4 Gravier -f:
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CHAPITRE I :-GE–N–ERALITES.

Article 1 - Objet du présent Cahier
-Le présent Cahier des Clausçs Techniqueë Particulières (CCTP) est relatif à pour la réalisation d'un forage équipé de

pompe à motricité dgns la Commune de DIR, Département du Mbere, Région de l'Adamaoua.1

1
1

1

1

1

1

1

1

4..- :?!+!; .:,: . .,g{}! ) : .; }!::$ !,_, --. }:}::'} j '=

Article 2 . Nombre d'ouvrages à réali§er

Le nombte de forage-àréalisef est deux (02). Il est exigé un taux de réussite de cent pour cent (1d0%), soit
deux forages productif avec pompe à motricité humaine.

Article 3 - Choi;= technique

Les conditions hydrogéologiques sont telles que la foration par usage d’équipement mixte s'impose àoür faire
face à toutQS Ëes é'','eË1tualités. Les foragps perlnettent de capter les arrivées d'eau proforIdes .(géo_s=le so(.lé)1 âffrant
ainsi une meilleure protection contre les.pollutions superficielles.

Les forages seront implantés après une étude des conditions hydrogéologiques du site, un examen;des photé"gràphies

aériennes et une petite reconnaissance par prospection géophysique et électrique (traînées et sondages électriques).
Dans la m,esure_.çÜ .possible les forages seront implantés à l'intérieur même des zones d'habitation, ou à proximité
immédiête des. t'il199es.. On vëïllera donc à ce que les formations superficielles soient convenablement isolées: de

façon à éviter la prQpagation des pollutions.

La traversée o.c iii Je&ux non consolidëë_ poÜrl a cepelldant nécessiter une circulation d’eaû,’ de mé'üëèë du dé:6'ôüë.

One analÿs-e des qüelqueë forages eÿiëtant dans la Région de l’ADAMAOUA montre que la profondeur sera comprise

entre 40. et 80 rn.(moyenne de l'ordrë Ç.e 60 m),

Les superstructÜfés seront de type elàssique : dalle légèrement inclinée, canal et puits perdu pour l'évacuatiqn des

çaux,'anti.-.bo.urhiçr à la périphérie. Le$ fQrages seront équipés de pompes à motricité humaine. Les corps de RQrDpe

pt les di$po,sitif$.d'.exhaure devront êtrë constitués de matériaux résistants à la corrosion.

CHAPITRE II - bESCRIPTION DES T.ACHES DU COCONTRACTANT

La totalité des prestations nécÇssaires à la réalisation des forages sera exécutée dar le Cocohtiactlnt; cblüi
- ci devra,après implantation mener 1des actions d’ animation et de sensibilisation des populations bénéfieiaires,

réaliser les for.qge$,. 1es aménagements et.i.nstaller les pompes à motricité humaine.

1 Article 4 - Caler;drier d'exécution

Le progrë.rome doit être réal.isè aÜ 'bout de quatre (04) mois dès la date de démarrage prescrite par l,’bi.dre

de Service de commencer les prestations.

Il est convenu qujuQ état d'avancement:sera.dressé après un (01 ) mois environ d'activités. S'il apparaîi que lèë têtaràs

éventuels cumuïé9 enregistrés à cette dàte ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel.eÉgagé,
I,’Entreprise aurq qbligation dp renforcqr ses moyens pour terminer les prestations dans les délais coptractuQls7' . r: -

::c
i'
1

::'{(1--,1!

1

1

1
1

1

Par àilleurb le Màîfrë d’Ouvrage se iéëervë le droit d’augmenter ou de diminuer la cadence de réalisation au cÔurs

qe$ prestptîonst.f:; : ' , „ - ;?, . :' . i-. 4'
CHAPITRE III ='REALISATION DES FORAGES }} T

Article 5 - ËxécÛtion des forages
Lës faraÿe-9: seront exécutés: ëohformément aux choix techniques du présent CCTP et seront considérés

comme pfoduëtifé (Éosîtifs) si leUr dëbü egt éupérieur à 0,7 m3/h et l’eau potable. - : - "- .6@

i.1. OrganisatiQn ,des chantiers de foragbs
Compte'tënu des résultats acquis au cours des campagnes antérieures il est prévu une profondeur moyenne

de 60 m.

1
1

1
1

La réussite du c,i: rar,- me repose suria barfIË.e coo -dËnation des dËfférentes actions du CocontractaÀt :(foüihitturi :t
installation des ppfnpes, réalisation dés aménagements). Cette coordination nécessaire impose le respect,strict du

ealendrier d'exéc.y.t;ion des forages autour,duquel sont calés les calendriers des autres actions.

L'ensemble des-môÿens du'Cocontractant sera placé sous l’autorité d'un chef de mission qui sera seul intgrlocuteur

de l'Administration (ou son représentant) , Les prestations de forages seront conduites sur le terrain par un supervi$pur

parfaitement quaiifié en forage etorgànisatîon, Le programme d'exécution des prestations sera conçu de telle fhàoiëië

{; i-- ii 1 1 C 91\ ! ! T

iII :
; !

75

r. il





1

1 -g.ui lejâtèü,$ d}fdfâÿïânëî-dûe-liaëlîëfïinstallation des pompes travaillent à proximité l'un de l'autre, suivePt un : ,
itinéraire préétabli. . . . . , ,' !i.

Comme on l'a vu précédemment, 1es implantations des forages seront réalisées par le coçë’rirqqaRI, en-relqtibÀ%üec

l’Ingénieur du Ënàrché.. - ;g
1

1

1

Il est convenu qu'un état d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités, §}lapparaî.t que lès retards

éventuels cumulés enregistrés à cette date ne sont pas susceptibles d'être rattrapés aÿàc Ie -matériel engagé; le
Cocontractant aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuel.s,

5.2. Horaires detravail

Les cond-itiôns géhérates de travail fixées par la réglementation camerounaîse sont applièablës au perèéhnel

du chantier du C9contractant. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exçepti9ÔQçl Ie.

1

1

Le Cocontractant de/ra, afin d'assurer la maintenance du matériel, prévoir à sa convenir;ce soit! un arrêt
hebdomadaire, soit un arrêt mensuel.

5.3. Matériel d'exécution

5.3.1 Concèpiiô'n àé’néralë\lu matërld ! "„ ÎÔ '''’ : . = ."'+'i
’ Le choix 'des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale des atelier! der:

forage et de l'ensemble du matériel.devra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à l'état -des pistes .et des

accès,au,rythmq d'exécution défini précédemment.
1
!
1

5.3.2. Etat du matériel . .. - . , „ „.
Le caledàrler d'exécution exige que le Cocontractant soit en possession des ateliers requis pôur l'exécutiÔn

de ce projet,..dè€.1a.notification du marché correspondant. Les numéros de série, l'âge et l'origine de la s6ndeuse

seront objigatoirc'ûlent précisés dans l'offre. En tout état de cause, le matériel proposé deVra être en parfait été’t.

5.3.3. Descriptibn et spécialisation du matériel
Lçs,q13liir.. rn,s eh,oeuvre répondron, aux prescriptions et spécifications suivantes:

Sondeuse(s)
A'ppàrèîFfotàry’ëohÿentionnel f6hctionnant à l'air, à l'eau, à la mousse ou à la bdùe, spécialèm-ënt à'cïàplë à

l'utilisàtioâ dû rrîâftëàu fô-Éd '- de - trou, équipé d'un dispositif de tubage à l'avancement ou permettant l'emploi de

tubage de travail,en- acier ou PVC; il permet de forer indifféremment les terrains tendres et les terrains durs.

f!'s :n'-

1
i

1
La capacijé del'btelier doit,être d'au moins 100 mètres :

en 12"1/4 au-rotarÿ à la boue, - : - ' 1: : € „ Ii ( .:
en 165 mm au n rariei3.! fond - de - trou. , :r ' } ' r , -

Autres équipements 13.. '

Dans le ca§ d'un développement des forages par une équipe indépendante de l'atelier de forage, cette équipe

sera dotée d'un cërnpresseur d'au moins 5 m3/mn à 7 bars.

Les essaîë dé ÔÔiripàge sé’rônt réalisëg â'liaide dé bompes électriques immergées d'un diàmètre inféiiëur à'ill'é)-fùfïi-,

capables de fêy(niÉ d"es débits de 10 6376 à 30 mètres de profondeur et de 6 m3/h à 80 mètres. ' . . ; Il
:L

13

1
1

1

1

1

1
1

1

1

5.3.4 Visite de c'onformité

Une visit€dëëo.flîormité dé\ mat.êriëls $pb faite contradictoirement au début des prestations, dans le but de vérjfier

i

!la confôrrflité avec les matériels.propo$ès dans l'offre, _

la compgt]bilité ent:re les ça,pacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution. J .,} : , 1 1
Le pron6ricé de’8ëtt’e cohfdrmité parprbëès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements: : - :

L: 3

5.4, Desdription $es forages
5.4.1 SchéJ i 3 3specter

Les foragës'clevront être réalisés conformément aux schémas présentés en annexe. ..

5.4.2 Mode d'exécution des forages !
Lé choix dès méthodes et des matériels à mettre en oeuvre ainsi que celui des diamètres exacts de ï9ragç

resteront à l'initiâtiÜe du Côcontractant et sôus sa seule responsabilité,

Les spécificatiorië ci-dessous sont avancées à titre indicatif. Toutefois, il est précisé que :

:}
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sauidérogation,exceptionnelle, la foration .au maReau fond - de - trou dans le socle ne pourra pas s'e#eçtuer_san$:.1a_ __, .

pose d'un;tubage provisoire en PVC ou en acier, au droit des formations d'altératïon,

la traversée de niveaux non consolidês dans les altérations du socle pourra nécessiter une injection de mouséë bu

l'emploi de boue. Les produits utilisés, seront d'une composition propre à ne pas colmater Ie.s.couches p[odüctives.et
devront être biodégradables. Toutefois, dans le cas de perte de circulation dans les zoneg;,'ëtériles dé suda(;eJ.et

seulement dans ces zones, le Cocontractant pourra utiliser des boues bentonitiques.

ii

5.4.3 Prise d'échantillons

Au cours de la foration, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les

mètres. ' ; ;' . . , :i4 -à.

Les éch?njillon? seront gardés au chântier dans des ëacs en plastique numérotés, à la dj§Ëositi9n du représentant
de l'Administration, q.ui décideR de leur,conservation ou non, Üÿ) . - -

t

1 1 .,i. ; i :: 11 4,f
1

}{
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5.4.4 Caractéristiques des ouvrages
Les principales caract-éristiques des ouvrages sont résumées ci-après :

Forages dans le socle :
Foration des alterjte.s,au rotary en 9"5/8 minimum jusqu'au toit du socle, .„„.. . .. ,, ,i, .. „ i _ 1 ,

Misqen place'.d'Üne-colonne dé.travail provisoire en PVC 178/195 ou en acier, ' - ' - ; .

Pou[suite du forqgc dans le socle au .rÔarteau fond - de - trou, en 165 mm de diamètre, jusq.y',à une,profondeur.kÈtale:
maxfmalé,du for.:'g3,de 100 mètrës, -, . JÉ _,._' :1 . - :,;:::}.

Misé:en place çI.'qne.colohne d+.9aptqÿp pyc de 110/125 mm, „; ,:.;jcq ,i . j.1;; ;;
Mise:en place_d'yn, massif de ÿrayîer;' -,' ’ '-’ ’ - :'! bl
Misé en place d’ùn bouchon d’ârgile, i
Extràctionde ta ëolonne de travail,
Cimentation eh têtë-sur 5 m minimum.

Forages dans lcs formation sédimentaires :
Fora:üon au fotafy à la bôue en 9" 5/8 (éventuellement 12" 1/4),

Colonne de capiage dé 110/125 mm, crépihée au droit des niveaux les plus productifs, sur une hauteur totale dé 12

à 24.m (rnQyenn.e.2Ç} m), .§abot..de pieçi de 1 m à la base
Mise en ,plage d,'Ürj:massif de gr.ayier jÜsqu'à 3 m au dessus du sommet des crépines,

M,ise en.plqc9 d’pR bQuch=on d’arÿile,
Cimentation en,:fête s-ur 5 m minimum.

;#

1

1

1
/

+

1

i

1

1
1 ifiiÊ
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le; fofages productifs $eront équipés sur toute la hauteur d'une colonne de captage en PVC. de

1

1

1

1

iie. • ;3 it?[' ie '. < i: ' i,c

5.5. Equipement des forages
Les.fôraçles jugés exploitables seront équipés aussitôt après la foration. .}: ':1

sommet du filtre d,e gravier, un joint d'argile de 1 mètre d'épaisseur sera mis en place, il aura pour but d'évitë} la
contamination dl i fc„t.ge. - , .î

Dans tous les cEs

diamètre 1 10/1 25 mm, do:nt les caractérîstiàues sont spécîfiëes plus loin.
(

La colonne sera cçépinée au droit des venues d'eau par des éléments de 3 à 6 mètres. La base de la colohne s:Qrqi:

obturée parun,sabot de pied.

L'espace annulairŒ entre-terrain et colonne sera gravillonné sur la hauteur des crépines plus 5 mètres.

La granulométrie du gravier sera de 1-3 mm. Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roülé{Au

!

i

1

1

1
1

1
1

1 aïe!(i l ’ i
Au-dëssus du jdht:d'argilë, le forage serà c6mblé par du tout-venant, dans la mesure où celui-ci constitue un matériau

de rempliësaÿe a'cféquat, et enfin cimentë -sûr.3 mètres en tête.

Le tubage dëpaësefà de 0,50 m la surface du socle. Il sera momentanément fermé par un bouchon vissé. §
5.6. Développefnent , ;

Lé déÿëiopôëmerit èe fera à l’air lift double tube, par l'atelier de forage ou par une unité indépendante. i :

Le débit obtenU düdévelôppeme'nt ne devra pas être inférieur de plus de dix pour cent (10 %) au débit obtenu en fin
d6foratiôn. ',,' , 1 .- \ 1 x . + -. ,
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Le développement sera, poursuivi jusqu'à ébtention d'eau claire, sans particule sàbleu$9 ou afgileuse, Le

Cocontractant devra contrôler là teneur en sabië,- 'par la méthode de la tache de sable ob$ervëë dans un seau de 10

litres et dont le diamètre ne devra pas excéder:1 cm en fin de développement. . '].: / . .:,., l,

La durée moyennë .du développement sera de + heures ..

si les défauts d'exécution apparaissènt lors de:la réalisation d'un forage ou pendant le dëv-eîdb6Ëmehi, labbürsüite
des opérqtions de développement au-delà de 4 heures sera à la charge du Cocontractant ët,:si elles ne peuvent

aboutir à l'obtention d'eau claire, l'ouvrage né sera pas réceptionné. Dans le cas d'un déveloËpement par une unité

indépendante, le retour de l'atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvrage, restera à la charge du

Cocontractânt, au même titre que les opérations de reprise.

1

1

1

1

1

Le débit sera ml.su:ré toutes les 15 minutes. Là niveau d’eau et la profondeur de l'ouvrage--:séront mesurés avant .et

après développement.

La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera 'db
- 10% pour les débits,

- 1 cm pour les niveaux d'eau,

- 5 dm èdûnfes;mesqès dé Érdf6hdëur.3

5.7. Essai; de débit T,superstryèture . désinfection et analyses d'eau
5.7.1 Essàis de Jebit

Cds e-ssài's:seroht ëxéëutés à l’aide d'une pompe immergée, d'une capacité minimale de 10 m3/h- à une

profondeur de 39,7l'ou 6,m3/h à,80,mètres. L'essai de pompage (type CIEH) aura une dqrée de 5. heures (},paliër§
à débit cr9îssan{!: ,premier palier,de 2 h.eures et 2 paliers de 1 heure chacun). La remontéç.du niveau,de l'ëa_u après
pompageqera suivie pendant une heure. Les .mesures de profondeur du niveau d'eau seront effectuées à la’, sonde

électrique,, les mesures de débit seront faites au récipient de 10 à 50 litres, toutes les mesures seront notéç$ $ur PRe

fiche agréé.e,par, !'A,çiministra{ion'

: i

+

1 5.7.2 Supçrstryçty{e* , i ::

Superstructure et. ,travaux pour tous les forages.
L.e Cocontractant, aura à réaliser les superstructures suivantes :

un socle suppôn 'dé pompe en béton armé (-0l’6 m x 0,6 m) surélevé de 15 cm au dessus de la dalle,

une dalle de b'ét5n:.(3 nl i 3 m minimum) autour de ce socle, surélevée au dessus du sol et légèrement pentée,

des rigoles périÊhéyiquei’de draiflâge des eaux de ruissellement autour du socle et de la dallp, aboutissant à un canal

d'évacuation mii là pL;tS përdu (ÜoÎr ci-aprèsy, en bâton et d'une !ongueur minimale de 8 mètres : les parois du canal
auront une?hauteur de 30lcm, 1:€

un-mureteh parpafng de 15*20*4ô cm, de dimension 3*3m, de 120cm de haut et muni d’un bortîllon

Un schémâ dé :Êrfndbe esi foüfhi . Lçi éÜpërstructures devront néanmoins être réaliê:éès sur-la b'àse3d} ;pIbÛè

détaillés, adabtés au type’de PQmpe qui sera ,retenu et agréés par le Chef de Service.’-Le soumissionnàîre'dëÿra

inëlure ces blÿns d’étaillés dàns 96n offfe.

it

1

1

1

1

1

1

Le bétôn devra être fabriàÜê avec 350 .kg de ciment par m3 et avoir après 28 jours une Résistance de 28-kÜÀÛL< il

sera armé:par du treillis squdé de maille 150 mm (diamètre des fers de 5 mm). Pour les agrégats, du gravier et du

sable propres., ainsi.que de l’eau non agressive, devront être prévus.

Après la réllisati6n du soc19, unç,plaque métallique sera boulonnée sur le cadre du support de pompe afin de fermer
provisoirement lé fô-rage eri attendant 14 poËe de la pompe. f

Le numérôd'iden’tification du fofàbe lei’-bé date d'exécution seront gravés soigneusement:sÛr une plaque métallique

inoxydable -scellë'e ;durablement dans:lë bétoh de la dalle; sur cette plaque devra égàlefnent figurer l'ô'rigine' du

financement. La ïigte des nümérQ-é d’id.e'ntifiëation sera remise au Cocontractant par l’ Ingénieur.

+

1

1

1

1

f
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5.7.3 Analyses d',èau

Avant l'équipëment du forage,, le Cocontractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH, conductivité,

f TT Ê Ea !Ù: edF 9 V 4P 4 le r e n ( l e $ 9 c o n t é c t à 0 t p ro c é de m à la dés infecHo n dub rage pari h je cH on dI h y 00 qI Pr !! Pê
ëalëiüm (ô'ùéàuit?aîëht). : :1? : - ' ': '- ’:11 ':
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A la fin de l’essai de débit, le Cocontractant effectuera des prélèvements d’échantillons d’eau pour analyses phÿsicof : -

chimiques et bactëriologiques qu’elle fera analyser dans un laboratoire agréé par l’AdministratiQn..!', . : -

la

1 5.8. Contrôle des prestations des forages

La surveËll?noe et le contrôle des prestatiôns sçront assurés par l’Ingénieur sous la. coqçqihëtiobn d.0 Ch 9f'de
Service du marché. : : _ - . c ,’ }}"
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5.8.1 Cahier de chantier

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le Cocontractant tiendra auprès de l'atelier un 'ëahier dé

chantier dans lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce, cahier permettra au

contrôleur, dès s6n arrivée sur le chantier, de connaître exactement l'état d ’avancement du foçëge.

Ce cahier sera tenu par un ''pointeur", salarié du Coëontractant, et dont ce sera l'unique tâëhe sur le chqntibr. Le

pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement d.es opérations.
Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :

- Appelation du chantier (nom du village),

- Numéro d'ordre du forage dans le village,

- Date et heure..d'arrivée et de départ de la sondeuse,

- Kilométrage dqla,sondeuse. au,départ du ,forage précédent et à l'arrivée du suivant,

- Compteur horpire du compresspur au début et à la fin de chaque forage,

- Heure de mise en place et heure de gébut de foratîon,
- Temps de foratioô tige par tigë,:

- Diamètre ët technique utilisée tige par tige,

- Profondeur atteinte par chaque tige,
- Nature,dès terrains traversés"’ëoupe$ondeur", - ,, , ' ' : ' . (?
- Profondeur duâuk_)age provisoire; durée de mise en place et de retrait, 1 - - „ ' :,=! =)
- Composition: dë"h'équipement '.du -forage : longueur de tubes pleins, crépinés, volume de gravier, niveau du joint
d'qrgile,.1la.yte.yr,çlç.çirnentqtiQr!,,.çtc,

= Dyféç et'd_ébit,d,ç§ pompage§,..ljmpjdÿé_et ,niveaux de l’eau selon les indications du reprégpntânt .dÛ. Mpître.d’OeJÿïé
lors de§,QPér9tioos:de çiéveIQbfëmçnt. è! d'essais de d.ébit,

base à l'établiss-enlent des attachemehtS. - :

D'une fg.Gon généralé:;.t,Ôus' dé*t,ails techniques, incidents, pannes, difficultés prôpres au déroulement deë

prestatjons, aVeë indication deë heures ’ôù ils se sont produits.

Le cahiër.cje chantier seïa visé par le représentant de l'Administration et celui du Cocontractant, et servira de
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Les remarques et réserves:du, C,ocontractant et/ou de l'Administration seront portées sur le cahier de chantier.

5.8:2 Contrôle et èürveilla:nc’é

.y Çonj§.i€ gt ia suN+iÏl?pce gp? p,restatÏons assurés par le représentant de l'Administration porteront sur les
points suIVants-: ’'. :. ' ' 1,. ’' !

- Qéfinïtio'n dy p7ôg'ramme des 'brestàtions et de son ordre d'exécution en accord avec le Cocontractant.

- Implaritatiôn ,dé’s :ôuvrages.
- tndîcations pré,\:'iëjQnnelles süf ip géologië et sur la profondeur à atteindre pour chaque forage.

- Décisions sur tà.Ôoyrsuite ou l'arrêt deë forages, leur équipement ou leur abandon.
- Plan d'équipemëht' du forage, q.ëfin.i qyec le chef fofeur, en fonction du débit.

- Surveîllançe' et interprétation du:-dévelbb’pement et des essais de pompage.

- Choix dg la CQnfiguration dés sûperstructurës selon la topographie.

- Surveillance’ dëia 'pose des porhpes et de la formation des mécaniciens réparateurs locaüx.

- SurveËltàncëdés qnalyses relàtîves à la qualité de l’eay.
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5.9. Provenal tcr,,CÉ q ialité des' matériaux
5.9.1 Dispositions,générales

Lé Côcontfà'ctant sou:mëttra à l'approbation de la Délégation Départementale l'Eàu et de l”Enefgie ëiÜMbere

les matériaux qu'il eompte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.

Tous les rnatériaux reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant et à ses frais,

'.t-:t:\) : )- i Ij+; n

È = r'

n! Ô ( i 5 F

79

à ::f :

1
P j 1



:;tS Ii:$1ji . .:--. ::},
ta?: 1 1 fx ); = 1!1 1

1

=- 1
Le ëocontractant ?ssurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier dés;p19tériaux pôur 1a ÉoÈÂe ’ : !
marche du chantier. - . ; ,"?:-;i .’- -: , ,- -; ?, : :8$:
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Nbnobstant l'agrément de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbe}ê. ,pour la qd-alité-aeé
matériaux et pour leur lieu d'emprunt, le’Cocontractant’reste responsable de la qualité de;é inâtériaux mis en oeuvre,
Il lui appartient de faire effectuer à ses frais, toutes les?analyses et tous les essais de matériaux.nécessaire.s à une
bonne exécution -des ouvrages.
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It1 Il appartient au Çoçonïractant d'effec.tüer toutes les démarches, d’obtenir toutes autorîsati8Rg{)à,:aècords, et-de iégler
les frais, redevancës ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisê-rüëh+s,' et de }'emprisë aes
installations de chantier.1

1

1

i.

Le Cocontractant he saurait se prévaloir de l'autorisation du Maître d’Oeuvre en ce qui concerne 1es IËeux d'emprunt
pour se retourner contre lui, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des carrières, bu
gisements

.i

23,bô'/ ’;i+ :x !: i” 13ngi :
5:9;2 Ca}qctérisÏi.dÛes dés-tubageè

Les tubaÿes seroht en PVC rigide (qualité forage). Les diamètres seront de 110/125 mm pour la colonne-,de

cqptage' L'origin8, pt lg qu,?lit_é dQS tybages devront être soumises à approbation. ..,.1'. . 1_ . , c Ii . . * :c .

1

1
IIs seront en éËéhènts lis$,ès visséq sur la demi - épaisseur. Le fiïetage sera robuste, ron_d ou carré et d'àurà pà§
d'excentricïté,.d.e. Ta,çon à @ que la ûanutention des tubages puisse se faire sans problème'jusqu'à des pr6tonÜëÜrs
de 100 mètres gi

Le.s:tybaàQS dëÿfbbibrësëhiçr to.utes garqnties de résistance aux efforts de cisai11ement, d"écraseriedtbu àË td;;idA

au cou[snde l9ur.rnj§:e en pIèce et'durant l'utilisation des ouvrages, Le PVC aura la qualité alimentaire et ne pôësëdera

pas d'élé’ments éüsëeptibles de se dissoudre dans l'eau ou de modifier sa potabilité, . - :
1

1
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Le ërépina99. se}a.tait mê'caniquement en usine, Les fentes auront moins d'un mm d'oyverture. L,e poyrêenjàâe
d'ouvert.u re ne sëra pas inférieur à 2% de la surface totale du PVC.
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5.9.3 Ciment

Le cime_nI à.utilise} $era.qu ciment PORTLAND artificiel CPJ 35 ou 42.5 R, Il devra être Ii.vré en sacs de 66
Kg .à .l'exclusign.cdg-tout:gyt.[e e{nballage. Tout sac présentant des grumeaux sera refusé. Les- récupéràtjons de
poussières de;ciment serô-htinterdites.
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5.9.4 Gravier : :’ : '’: - " ' . - - - - -i i
Là gràvîër-i-ntrodui1 dans -l'esbaëe a-nnulaire des forages sera du gravier propre de àuartz rônd{ëfcâlibfê??l3

mm).
e ; e r a 3• (I: É : •f il . ;; ii

5.10. Dos$iertçëhpjque , . '..' , . , -" { ::
U.n dQs9ië( ÏQchniÿuë SQra étabji par. le Cocqntractant pour chaque forage, il cofnprendra lës infÜr[nàtiÔflé

suivantes: localîèation de l'ouvfage sur le plan- du village, coupe géologique, coupes techniques, résultatf du

dévplo,pp.ernentl,?raphiqu_p.s, .d.'interpr?ltatiQn des es$ais de débit avec la cote d'instpllation des_ poTpe?,. J 99
caràctéri$tjqups,:})by:fiço-cflimîques de l'eau. ' ' -
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Article .6. ! Conditions de réception provisoire des ouvrages
Les rê.cçpt ions pr9vi$oi(çs sçrQnt prononcées par tranches en même temps que le$ réceptions de.s PQrDËë8

au vu cje-s, réFultat$ dçs e9s-ais _qe pompage, 1esquels devront corroborer les observations et estimationé: de:dëbB

effectuées en,.c9y.r§ de forà.ti6n et'.de développement (sauf réserve faite par le Cocontractant dans le càhïèr dé chafïÜët

lors de la décision -d'équipement de l'ouvrage).
b 1
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Les réceptions pËoÿisoires sèron,t.-notifièes àu doçontractant par le représentant de

l'Administration ëhàrgé dû côntrôle et fëront l'objet d'un’É-rocès-verbal.
ggtt?Il: n1

Article 7 : Cdnditions de réceptions définitives
Les réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'y,n (01) ari abrès installation

des pompes. Il né sera pas procédé à des essais de pofnpage particuliers pour la réceptïôn définit[ve, mais à un test

de l'équipement d'exploitation en place et à une enquête auprès de la populatiQn pour s'assurer, du bon
fonctionnement de !'oL'vrage au cours de l'année écoutée. :; ' T
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Si des condition$ inférieures è celles ,de. la réceptioh?provisoire étaient constatées dÛ- fait d'uÔe malfaÇor} dans
l'équipement, le Cocontractànt serait dàns l'obligation-’de rétablir les caractéristiques initiales à sés frais quelle que
soit la durée des-brestations nécessaires. , l ' 1 '

Le Cocontractant s’engage à exécuter avec le matériel qu'il propose, toutes les prestatiohs dans leë règlès

i
Article 8 : Garantie des prestations -

ide l'art.
ilc ')fat/ ir b

1

1
1

1

1

En cas d'àcciae??t%ntraînani l'âbândon du+orage, le ë6contractant pourra, sauf conditions géologiques anormales,

être a$trei.nt è (ççprnrnencer un.sççQqd. forgge au voisinage du premier et n'aura droit à aucune rérnunération pour le
fôrage abândohr[é,'

Il pouria ègalëâfeèt' ètre reiëÿ*8 de cette garantie dahs le cas suivant : accident dû à:des opéÇaÿon$ èpËbïàiÉ:sI
exécutées sur li,.dqmande de', l'Administration, et pour lesquelles le Cocontractant aurait fait pir bcrit to&{es;ie$
réserves avànt e-kécution.

Article 9 • Exécutjon des oyvrêges
P

Le coç9Dt.(a_Gt,apt aurq:è,réa.lîser lui-même les plans d'exécution et calculs associés cfes ouvràg:ës du’ii
propose de réalisé’f. -Cëè docurrïéhts seront soumis à l'approbation de la Délégation Départementale de l’Eau et,de,

IIEnergie du Mbç.rÇr avant le démqrrage des prestations. '

{

9.1, Dispësîli&r:gt3ënéraleé
a) Moyens mis en œuvre

Le soumi$siQnna.ire est tenu ,de décrire les moyens en personnels et matériels qui seront rnis en plpce pour.effeQtyQr
les_prestation.s..

Le.CÔCQnjrqëta(ïeàurà à sa chàrgé et devra fournir tout le personnel, matériel, accessoires, carburant, rÔôÿeris'de

transport du maté-fiel et du personnel, moyens de liaison, etc... nécessaires à la bonne exécution des- prestations

dans les cIPlai$ pre$crits.
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A cet effe_t, le scynlissËonnaire remettra avec son offre les curriculum vitae du personnel qu'il propose ain'si -qüe lé

chronogramme côrrespondant aux différentes activités.

1
Il s'engag.e à âsëju},ëÉ pendant.to.ute la durée de la campagne de réalisation des infrastryctur9$ eX d'installg goo d,es

équipernënt$, 1arèrêëênce permgnente et continue de techniciens qualifiés. ) i
'{
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b) Rendez-vous’ de chantier et réuniohé de coordination
Le Coc_QOjrqctgQ Le.st .t_enu d'9ssister à tous les rendez-vous de chantier fixés par l’Ingénieur . Il aura la faculté dq se

fairë r&b}êsQnîe}Tp:àë bn’ age?nt ayant tous les pouvoirs pour donner les instructions -sur le chantier et pour prendre
toutes déèisionsd'ordre administratif ou financier.
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Ùensuellement, 'à;"l'înitiative du Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec.la partïéîpaiion

obligatoirë du Cocontractant, LorI de la réunion de coordination le programme d'avancem’ent des activités du mois
écoulé sera examirié et celui du mois suivant sera arrêté. ::i i ~ ;;

Un procèé verbal; sera établi à l’ijsue de chaque réunion et visé par tous les participants. - ?
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c) Conformité aux nofmes et pfescriptions
Les normes et règlements techniques dont il est fait état dans les présents documents sdnt donnésà titre indicatif
dans le but de préciser la dualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les tuyàux et les conduites, il peut '

être fait application des nofmes ou références du pays de fabrication si le Cocontractant foÜrnit la preuve que la qualité
et la résistance obtenues sont au moins équivalentes à celles prescrites.

Dans ce cas, le Cocontractant fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui Èyivront.laïlôtifiëatiQn du
marché, des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français ou en ahglais selon'le cas ëertifiée
conforme

}}

1: :f 1''}', ! .-}§} Iii ' -:: ?

À défaut de normes, le Cocontractant propose à l'agrément de Délégation Départementale de l'Eau et de l’Energie

du MberQ. sep pr?pce_s albyms et catal9gues, oy,,àdéfqut, ceux de ses fournisseurs, .82 1 ,. : _. 11 : . .

Les, broGênàüèè§',f[es qlàlités, *je à 'Qàràëtéristiq'ues, lés types, dimensions et poids,-fë% :’tnodâlitËè d’e$èéais:l'dé

marquagë,, d.9 c.ôrttfôle Qt,:de récepjïon cjes conduîtës, pièces spéciales et produits fabriqués doivent en ,tout être
conformeè aüx nbFFnes e’n vigueur a-u Cafnëroun ou de qualité équivalente.

1
1

1

i
3

, d) Éssai-s,'câl;cIls,etbiâüs ? “ .c: : . . . . , ': à ' 1
Lé Cocontràét§nt, est tqnu de:justiflër la stabilité des ouvrages en appliquant un mode qQ calculs ët9h rçqbec{qnt

, les prescripi IOrIS .valables au"CamefÔun et la résist'ance admissible des matériaux. Ljes essais dR §pl (g'ils $ont

:. jqgéi.néces§àjres) sont à la eh.qrgedu,Çocontractant. : - * " '

les catcuté.dbivQOi ,tajre ressortir..dan; cÉqq’ue cas les fatigues unitaires maximales des mqjériadx. EdQÜŒe,iéjbqy:bd

matériau -brésentë des cafactéristiques spéciales, et notamment peut être constitué d'élé-ments de carâctéfigtiques

Départementgle. Je, l’Eau et de l’Çnergiç .du Mbere.

1

üariées, le Cocontractant peut être tenu de présenter une note justificative complémentaire à la Délégation

2

i

1

1
4

Le calcul et l'exëëuiibn du béton armé ad Ge-nt répondre aux normes lso, NF ou équivalentes.

+

i

1

1
Lés plan; abxËêuliÔÛ doivent défi-nïfb bec exactitude et précision toutes les formes géométriqueë: dès-è[è'Ùqotë
çonstitutïf$ qe ta'cbnstruction et.tous les détails du ferraillage. Ils doivent indiquer le tracé de toutes ies sürfâces' de

reprise, de tous les trous de scellëment, de toütes les ouvertures, etc.
: = ; ! ;;; -Iii ;

Tous les plèns.ç iI ;c’1 r,ant les réservqir$, 1es essais de soI et les notes de calculs doivent reçevoir ljagrêrrlç.Dt.d9_Il

Délégatio,h.DépqŒqrnentale de l’Eau e,t,dp, l’Energie du Mbere. ' .,r.. . 1 c:,.,, .:.:. .,
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e) ËreÜets d'iÉ;eâtion
Le Cocontraçtpnt doit s'entendre, s'jl y. a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licençes ou:breyçt§

d'inventiorid6htii’voudrait appliàuer àÜ àurait appliqué les procédés, Il paye les redevancës nécQqçaÎrè$, çlbàtâôtit

!e MàÎtre d'Ouvr.agp contre toute-réclamÿtion ou poursuite de leur part.

.F
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0 Contrôle, surVeiilance des prestàtions
La surveillêncg,qQ$ prestations_çst.qs§y[ée Déléga.tjon Départementale de l’Eau et cIe l’Energie du Mbere, .Le

Cocontraètantoü gon représentant tient un carnet de chantier sur lequel sont notées toutes les décisions de l'agent

chargé dy çonjrqlç,..lçs ré9erves,,éventypl19s du cocorIt[aCtant et toutes les observations.nécesq?.i19s,.y comp_rp_19 T

rendemeflt paf,j6ulë! toutes les op§raÿ'qns,effectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera'.çIônnée ,për_O,rqre
de Servicë émis avant le début du' chantier.
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- Pôù:rlës-ôÔëfâtiôhgtfdéëiéîô-fis–p%âîcüliàfëfhëht-Mbdrtantes (arrêt des prestations, modifîéâtio-n dei)@-ràùîù© ëË.)/
le Chef de’Service établit un Ordre de Service.

En partËculjer, le Cocontractant doit, préalablement à tout, commencement d’exécution, fqi[ç,cojinaître'à la Délégqtion
Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere,le programme qu'il se propose d'adopté:r. poIIr la mise en placé du

béton. Ce programme est établi avec le souci de:rédui(e au maximum les reprises de bélë.nnage et,de les dispo.ëer
de manière satisfaisante, tqnt au point de vue de l'aspect que de la tenue mécanique de l:9uvfage.

La Délégation Départemen:tale de l’Eau et de l’Energië: du Mbere surveille sur le chantier la rfature et la qualité du

matériel et des matériaux fnis ën oeuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respëct de la proforideur des
fouilles et de la pose dans les règles de l'art des conduites et accessoires de fontainerie. L'utilisation de bfîse,béton

pneumatîqyes ou d'explosifs ne sé fait qu'après accord-de la Délégation Départementale de IEnergie et de l’Eau.de

f;3$

Mbere
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g) Renseignements à fourniç à l'Administration
Le Cocontractant consigne dani le carnet de chantier tous les détails techniques des prestatiohs :
- appellajîQn dy_ch'anlier,

- date du cfébut .e;eÉ prestations,.:. . ' . ’ ' ’'
- nature deë terrains rencoritfés,
- incidents divers,

- cornpos.ïti,on qQS bélons njs en b:lice,
- profondeùrs des fouilles, : '

- profondeÙrs d'ènfèuillage dés ïuÿaux,

- résyltqts çje§,es$pis de mi$e en.pres§ion,
et d'une faço(l'.gënérale, ,'toui:Je9 détail$, technique§ ~ pouvant renseigner l'Administràtion ' sur

prestationç., 1

. )i
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En fin de eontràt, le Cocontractàôt remet bn raôport général récapitulant l'ensemble de$ prestations réaiiséës-'su=r

chaque site avec les plans de recollement.
h) VariaQtes

Les soumi§,bËonnaifes sont ljbre$ de prOpos.er des varianjes sous réserve qu'elles soient dqrnent détaillées et qu'elles

ne môdifiç:dtpqs.lë.s.caractéristiàu-es générâles des équipements.

i) Plaquç,çarëclêristiqqq du forage
Au momen{çie l’iàstqjàtion dQ ,la pompe, l’Entreprise doit coller sur la fontaine ou sur la superstructure la plaque caractéristique

forage ; le debit d'qXrPIQitatiOn du fqrage ; le niveau statique du forage et le numéro d'identification du forage..

de l’oyvrage; Ce soritdes caràètéristiques obtenues à la fin des travaux et celles-ci sont constituées de : la profondeÜr totale du

:: } {:,!:i {: j
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9.2. Orgarïisation'des chantiers

a) Horaires de trgÿ_qi_1

Les conditiôns-9énëla,es de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personne-1 du

chantier dëll'EntreÉriÉe. Le travail de nuit-est proscrit, sauf dérogation contraire etexceptiarinelle. . ' 'f" - :

b) Matériel. d'exécution
Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale de l'ensemble du matériël,
devra être%dâptëë aüx conditions localeg d'utilisation, à l'état des pistes et des accès, au rythme d'exéëutïoh’ défini

précédemment:c '' - '
E nEp

Une visite ’de corfërmité dés- matériels sera faite contradîctoirement au début des prestatiôns, dans -lë but dervéfifier

1
1
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la conformité avec lës matériels proposés dans l'offre,

la compatibilité entre les capacités de ëè m-atériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution: - -:f - =--J c :
Le prononcé de-cette conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagerh-ents, ' t-- :

1

13
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Article 10 l Provenqnce, qualité des matériaux et du matériel
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- --Le-CoëôhtFàëtànt sdumettrà-àl'autbiisatindu Délégation Départementale et cel:Eau de l’Enërÿfed

les matérîaüx et:mâtériels qu'il comptë employer..gvec indication de leur nature et de leÿr provenê

Tous tes matériayl ou matériels reconnus défectueux devront être évacués par le Cocê;nt[actÿnt

Le Cocontractant s'engage à exécuter avec le matériel et les matériaux qu'il propose t9utes les prestâtions dané tes

règles de l'art, quelles que soient les conditions et la nature des sols de fondation.

Le COContrac'laI-.' ;'.ss'ire sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier à.qs matériaux pour la bonne
marche des. chantiers ,

Nonobstant l'agrément de la Délégajion DépartëmenÏâle de l’Eau et de l’Energie:(a ;Mberéipour ,la qualité des

matériaux et le lieu d'emprunt, le Cocëntractant Ire=ste rë§ponsable de la qualité des ïn4ériaux fh_is en;Qquvre:
Il lui appartient de faire effëctuer à ges frais toutes ânalysesou essais de matériàÜx :Réceêsaîres à une bonne

exécution des ouvrages.
i:1.“l' { {: !! ;}!

a1 91
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Article 11 - Conditions de réception provisoire
Le$rë„cep,\iQns.provisoires seron,t prQnQnÇ_ées RU vu des résultats et des constgtations qui SQrp.rIt fai.les pÛ(,19

terrain, sauf, ré'§d,Ëyës faites’bar le CoQontrÿctant dans 19 cahier de chantier.

Les conditiÔn§,d;e:,réc.eption provî.$oirç:sqrôn} prqë,iséeqïgu cas par cas, elles inclueropt:fIQ'tamrr$nt la qualité de l:eau
et le débit instàntâné conforfnes àux dàractërïstïdues arinoncées.

La réceptign sp la _réalisée p_ar g[oyp.ç_d’QyVraggq (récpptïon partielle) et notifiée au Cqç9ptracjant' p.al.19 [2êjé\gqti9n
Départemeotat9.de, l’Eau et de l.’Energie dû’Mbëfe chargée du contrôle, lors des réunions :meng'uëllesde-chanûef, La

réception provisÔire fera l'objet' d'un procès-ÿerbal. La dernière réception provisoire partielle vaüdra réception
provisoire ogm.p:)t';.et déclenchera le début de la période de garantie

Les frais affér$n 9 P.ces réceptions sont supportés par le Cocontractant.

t

p !:d } H è p: ni t b 1r+ ;Article 12 - Con:d.Üi.ons de fécebtioÙ défittiti;e
Lei. rëcë:Ô{ièns défiËitive_s sefbnt bÏonénèées à l'expiration du délai de gara'ntie-d'un an àpré'i la .récçptï9n

prQvi$Qir9 çp rh,plëtÊ..

Il ne sera pas bfôcédé à des essais particuliers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement
(fonctionnement ,du$ équipernent$ et du djspositif d'entretien).

Si des conditior lb inférieure$ à .celles de la réception provisoire étaient constatées, du fait d'une..[n_QlfaçQn ,dans

l’éqqipern.ent oui’,Üp manqye d’ipforrnatiQn.ou de formation du Comité de Gestion du Point d’Eau, le Côcorüfâctant

serait dans l’oblida lion de rétabjir,les ëâr.àctéristiqyes initiales (y compris actions d'animation) à ses fraj$ quçlgye.p9it
la durép des p,re$,tQtions néç_es$pires. ,

La réception défi:hi live sera rlotîfiÇe ay’Çoçqntraçtant par le Maître d’Ouvrage. .. . _r , ,,. ..,,i.

f ?-) ; '.:iL;:5 '’.;-IIT }.{
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Article 13 -'Garântie

Le ëocdÎ]t[âctant s’èngage à çxécu’ter, avec le matériel qu’il propose, toutes les prestations dans lbs'fédlëË

1
1

1

1
1
1

1

défectueuses oq,cçl19$,qui Q.nt été ençio[nm.agées suite à un défaut de fabrication.

Afin d’assurer.-ufÈ$ÿivi rigourçux du fQnçtionnemQnt et de l’entretien des équipements durant la périQç+Q de.gqLqn}19
le Cocontractant.dëvra effectuer des tôurnées de suivi techniques pour chacune des réalisations du projet.
Au cours dé ces'tôurnées, auxquelleê _pou.r.ront être associés des techniciens de la Délégation Dép.êrtQm.entq Ie,..gg

l’Eau e,t de J’Ene[g'iq du Mbëre seron!.'ëxarninés .et contrôlés le fonctionnement des installations et les interventië)hs
des artisan$ rép.a:rqtëu rg.

Les complëmgriis , 1de ïorrÛà'don nécêssa.irËs et des séances de rappel systématiques seront disb-enséi:â:ëé{té

occasion. ChacuIng de ces tQurnées fçra ljobjet d'un compte rendu détaillé.

CHAPITRE-V -’F-OijRNIT'ÜRE ET INSTALLATION DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE

Care,c!êristiques des pompes à motricité humaine

de l’art

Les obligations du Cocontractant pendant la période de garantie consistent à changer, ou réparer les pièces

3

Article14 - Fou'.!nïture - in&tallâtion des;pompes à motricité humaine
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1 Le chdm-ëorhbëé dèüïa tenicÔÜipte-de la politique gouvernementale de standardisation des éqyîËeMen ts

hydrauliques en. inUi.eu rural.

;Aucune pompe §ubmersible éle:ctrique ne sera _féceptionné sans la production préalable par l’Entrepreneur d:LIn

certificat de provënence oû de qüalité .déliVré par le fabricant ou son représentant dûment,agréé par ce dernjer. ..

14.1 .Diamètœ -

Les forages seront équipés de tubes PVC dont le diamètre intérieur utilisable sera 1 10-mm au miriimum. [ -:

f+\'! 4t 8
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14.2 Débit , i ; _ _

Les niveaux dynamiques dans la zone du.projet seront situés en moyenne à une vingtaine de mètres dg profo-ndeur,

toutefois le modèle de pompe proposé devra pouvoir fonctionner sans demander de gros efforts pour des profondeurs

d’installation de l’ordre de 50 m et des niveaux dÿnamiqüës de profondeur équivalente.-

d

Le débit en rythme normal d'exploitation pour les pompes à motricité humaine devra être au minifnumde 1 -m3/h g.25
m et 0,7 m3/h à 40 m
14.3 Résistance à la corrosion

L'ensçm_bIe de$:èlëinèntà ddnstitutifs aèé;’bémôé; de drà résister à la corrosion de l'ealà 'ei de làaliÎ ëàfitiemgn’agi:&
sujet àuè le CÔcb:fi}ràctaAf,ïourQi§se u.ne.ÿocumentation_$ur les tests de contrôle effectués er!.usine .qur lg matériel

, fQ.urni ou équiyà,È1} à c91ÿi.qui,§ëara foJu(dDr.Le:Çôcontigçiant joîndra à sa soumissionllp ljste.ÿëf.piÊiês é:n :ëéntaa
avec l'eau et pféëië:era lé'matériel'conètitütîf-et le procédé anti-corrosion de ces pièces.
14.4 Embase

La fournityre dè§,pqmpes è rnotricité humaine devra inclure aussi :
là fourniture des'enibi,ses de fixation de -la pompe sur le socle : treillis métallique soudé avec dèë boulÔns, goujdns,
écrous ,et,rondelles de fixation ;

là fQurnit.y,re dç jQïQts d'étaDqhéité..

Les ernbqses {oüKijes.doiÿPDt ÇQmportef ,d,es plaques de fermeture qui seront mise$ pn placç',ën.attèpqan}.lg:pêg9
de la pompe.

nature : '.10Ç)% potypfopylène
coefficient'dé perméabilité : 10-4 m/sec sous 2 KN/m2

transmissiÜité : 10-6 m2/sec sous 20 KN/m2

Qüvertÿ rê !ie filtraüôD : (095)

tàmîsadë:à sçc : 286 pm:(95% pdiir 2280 p)

la périodicité ;
les.piècçs CQnce[rlées ;

le ëoû_tdQS pièçës:vendueÿ-dans le pays ;
l'outillqgë'néçëq$:pjre.

14.6 Rép.àratioit' ;
Le fournisseur p(êcisera pour quelle panr19 l'extraction de la pompe du forage est nécessaire ainsi que les différents

poids unitaire.s, noÊpmment :

fontaine -complète [.,

mètre linéaire dyptC{b9d'exhaure (avec la !ige) viçjp et plein d'eau ;

corps de pompe..:..).,

Il préciseR p9y(.*je},réparatjons ,les plus fréquenjes la nature de l'intervention et sa périodicité.

't

Les caractérîstîq:üëè des géotextiles à employer sont:

type : T\(e/)R_3627 (fabriqués.pqr.DUPONT DE NEMOURS S.A.)

+

14.5 Entretien coürant , , - ' -
Ira

Le fournisseur re-fr$1ira un tâbleaü décrivaht la nature des opérations d'entretien courant avec comme renseignements

pourchqcuDe q'911gs ;
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14.7 Accessoires’ ' ' +
1

Pour !çs.pqmpqq qpnt la mise Qn place .et le dé.montage nécçssitent un moyen de levage, les SQyrniqsJQnrlq ir.qg

proposerQnt, Ç.D:Qptjo.n, la fourniture d’undispositif de levage adéquat, chèvre ou portique, destiné à 'être:-instàll’é ’à
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ledëMë-uïe lui -ëbîqtlë-i)uvrag’e. Cet diipoËitifè ëb-vront être cônëus pour permettre des mànoeüvres aisées lor9 des

montagës et démontages des colonnes de pompage par les répqrateurs villageois.
Le soumissionnairë -devra proposer en outre pour-chaque pompe la ou les clés nécessàiÇès pOL!,psslitët le montage,

le démontage et le .remplacement des pièces d'usure co'urante. : {#
14.8 Pièces détachées ’ -:f
Les pièces détachées devront, dès le début de la çampëgne de prestations, être disponiblëë dahë les différents points
de vente ainsi que cela est défini dans le présent CCTP.

Un kit de pièces d’usure et une caisse à outils pour montage et démotage de la pompé-seront livrés pour chaque:

pompe et remis au Comité de Gestion du Point d' Eau .

1

1
1

1

:1 ;, ; ;;'i ll } - :9q r l n i=9 a b ; !

14.9 Brochures techniques et pédagogiques
Le soumibsionnaire doit prévoir la foufniture de brochures techniques et pédagogiqüèë sui;le môôtagë, le bon

fonctionnement, t'en'tretien et les réparations de la pompe.
i i -:'iE

1 Ces brochures comporteront simultanément trois niveaux d’information.

q) IIn niveau çxcl,u$ivement illustré sur IQS thème$ suivants

çornment-pompç} ç.Qrrectement (i!!ust[qti,90$ aveç PhotQS ou des,sins).
commentdéceler One anomalie dans lé fonctionnement.

c_omment:effectule.r les petites rép.qratio!)b,

b) Une notice cof?lplète de montagë, d'ütÎÏisâtion et d'erîÏretien. Tous les types de pannes pouvant se produire doïÿent
y être rnQntionnë§:ëinsi que les mQyen§',g’y reméçiier. , . .,r,. ._ ' i,'
c) Un nÏvëau dQcu(nëntaïre comblet pqrt:ant sur tous les aspects de la pompe : fabricâtion, pièces :côn'stitutives,

matériaÿÿ utilisé:d,,fpontage, entre lien ëÔur.ant, réparations importantes, liste des pièces„détaçhées..et'leyr;dyréç_de

vie. êpproximajiÿç,.eïç
Ces broëhures à'cëômpagneront la livrâiëon de chaque pompe, des exemplaires supplémentaires de réserve seront
conservé$,chez.les ceprésçntants'du fo.y,LOi_s$eur.

En Qytre, lle CdëQntractadt doit prévoir:’uhe fiche d'entretien p,our chaque pompe (ain§i..que des .e.XQrnPJaîres_qQ

rêsërve), .qql $efa_.ëqnservée dqn$ chqqpQ _villa99, et qui permettra d'inscrire toutes les interventions et réparatiQris
ëffectuéë§

11

1

1
1
1

bi

et effectuer 19,9l[épêrations . La forrrtgg.on des artisans réparateurs sera une condition préalable à la réception

provisoirQ.des éêÏuîpe,ments.
Le Cocontractànt:a§,9üçera égqle(Dent tajorrpatiQ[1 des membres du Comité de Gestion poUr chaque point d'eau-p.ôür

coordonner la m:âintenancecoùrante su.f-le Ïype de pompe installée. ~ ., ~ =_ , ,„ ., ,,.;. b
Le. Cocontractpn,!fournira au comité de 'ge_stion une caise à outjls pour le démontage etlë montage:de, 1a,'PorDÊ9 .è,t

les piège d.’usurëI. Çqtte caisse sera constituée de : 02 clés à driffe ; 02 clés plate de 19 ; 02 clés pfatë dé 17i 01

éta,u ; 02 rduIQFn,éHls Èour la tête de la pq(r}pe ; 02 segm.ents de piston pour le cylindre ; 01_clé de 22 ;etc.

nI

14.10 Mi$'e er, Ca,Je du dispositif de maintenance
Les- pompes è;.niÔtriçité humaine seron! inç9rporé.es dans le résqau de maintenance existant dans le Département de

Mbere, Le Cocontractant a$surera la fo.rfnati.on dé deux (02) artisans réparateurs par pompe installée pour intervenir1
1

1

1

; }{

f.

i : : c 1 1

Article-15 ; TrârÎ$port, livraison et pose àes pompes
Le Cocofitfâctant assufera l'acheminement du rhatériel jusqu'au Cameroun où il sefa st9cké en entrëpôt gbds

sa rëspoffsabilité, le remplace/rIent des éléments détériorés étant à sa charge.

L_e Co,cqplr.qctant e 91 ççnsé av9jr,inclus çI.ans ses prix tous les frais grevant les fournitures, notamment : les
frais de transpoü.etd'assurancë, les frais d'emballage, dç,transbordement, de déchargement, dp_transit,de dé!!qIjigp,
et de mise en .plaçe.au lieu de„livraison._. : . ' , , .,. . . ..-_ ; .-;.,,. . :::: ,

Lhadu%Tv}âson doit êtrÉ accomp'àgnée d'un étà_t dressé par le fournisseur, comp6}tantnbtajnmeùt ;..ÿàtëqë
livraison, référenëe du marché,-identification du Coconffactant, identification des fournitures livréës ët leuF réPaFtÆt@)iD

Lg Cocoojract4nt devrg également assurer le trRh.sport et l'installation des pompes suf'ëh’aque site.

par colis
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L'équtpexleIorage--aun la responsabMé-d'assurer là construction des sôdëî--et dé-fîkëf lëÉ--

nécessaires à la fixation des pompes. Les embases fournies devront comporter des plaques de fermeture.

Dans sa.soumission, le,Cocontractant fournira les plans cotés des embases. ;1

1
Article 16 : Réception qualitative,provisoire - { - : ;
Le matériel mis en oeuvre don-hera lieu à une réception qualitatiÿe provisoire qui auïa liëÿ en deux étapes.

\

T

1 • ; Je H : • { : • ;;3 r! • ! n + ;:j:f ib

Une réception qualitative dans les entrepôts du Cocontractant au Cameroun, qui po,rtera sur la réception du procédé

de fabrication et des matériaux utilisés (pièëes administratives et techniques justîf[ant que la qualité des matériaux
utilisés sont conformes à la proposition).

La réception mentionnée ci-dëssus sera suivi+d'une réceptiôn technique qui_âurajli§ü sur le ç.hantier lors de
l'installation de la première porrïpe et au vu des résultats constatés sur le terrain, ' “
Le prononëé de' cette réception ne libère en rien le Cocontractant de ses engagemenfs:aussi bien par rapport ,aux

délais que par rapport auxfprescriptions techniques.
Le Chef de Service ou son représentant pourra à tout moment inspecter les fournitures afin de vérifier leur conformité

avec.les pré$.901eq.spÊçifË'atiorl§. „ _ .1 ' .. . : . .rI..„ ,.\.a„ , . r. ._. .}, .:
Le§ pajëÙ;uË-é:v_Ë}tuéilërij'ent (ëcoÔnÙs qéÏqctuQux ou en non-§hformité selon la qeèëbÊÿon ci-gé€Ü$.g+;rdnIëtfé
évàëûéë Éq_r lb ëëèbnùactànt’4:àiés frais: - 111 ; , ' :::'- :’" 2--"’' -. .
Tout chaÛg-emàn:t bd matgriel?pro6dsé daËs l'o#re (type, caractéristique, origine, etc.) avant ou .ap.rès la visite' qe

g#311:;Elf39EIIJJÎi:'7Tf::ii:::::::,:::::::::::==::tJ:1:::’=::::sd:j:=h: 1:::dg:
leur remplacemep\py les ÇDodificatIQns qui,seraient nécessaires, sans charge supplémentaire poy[ c 9lui-ci,: , :f !:
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'1 ANNEXE N' 2 : MODELE DE SOUMIS$10N
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Je, soussigné ................................:............:........,.....’...,.........,.....:............. [1ndiquer le
nom et.la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise pu le groupement (8)
..................’'......................... Dont :le ëiège social est à
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comme prévu dans celui-ci. Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou/q;Maîfre .

d’Ouvrage Délégué d’ un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci:dessus, :

dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître
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Attend_uTqg,’jl 9.$ $tip'yI,é dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur

à 70% à précis'éH du montant TTC ;dÛ marché peut être remplacée par une caÙtion solidaire,

Attendu qüe ndus avons convenu de donner au Fournisseur cà cautionriement,
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ANNEXE N'6 : Modèle de cautionnement de bonne
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Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Màître d’Ouvrage Délégué] :’,

IAdresse du -Maître d’Ouvrage ou du Maître d’OuÜrage DéléguéJ

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué »

cler : .....:......................=......f=1.............,..........--;- : =- . . '{ -. ! 1

. 4

+

;Êi§-8{E+
/\?i!; 1 !::; i iïÈ” '- }:dI:..c:,:i , l:i.:Jr iF-.' ;l'-„t ik!- :4#$8

Attendu quq .. : :...................................................::.....:...:.........'.r\om et adressé Pu fournibseur ou

du prestataire] . cFdeëëous:désigné-« leFournissëur» , stQst ëndagé, ëh exécutid ti dû rharëhé,: livrer

les fournitures de [indiquer l’objet de$,prestationF] f : . _
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Maître d’Quy.Rg.-9 QU du Maître d’Ouÿrage Délégué au-fit.re d.u'marché modifié 19 cas éç 11.êqnt .par.-:, ,
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que ce soit, toute (s) somme (s) dans les lirhites du montant égal à [pourcëntàge ihférieur

à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décomb+e définitif,.sani qge 1e

Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à donn9f les raison9 ni le motif

de sa demande du montant de la somme indiquee ci-de'ssus. _ ; d ' : ; ;; .\

linous lîbérera d’une obligation quelconque nous ir+combaÀt en vertu de la présente garantie et nous

dérogeons par la présente à la notification de toüte modification, additif ou change;nërit.
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L a p r é s e n t e ÿ a r a: n t i e e n t r e e n v i g u é u r d è s s a signature : 1 Elle :sera libérée dan sÛ n délai de + trente + F

(30) jours à combter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par

le Maître d’Ouvràge ou au Maître d’Ouvrage Délégué. ,
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Madamë/Monsieur,
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Nous, sousëignés, [titre à préciser], avon.s“-l’honneur, conformément à votre DAO

. ....du..... relatjf à........, de vous soumettre ci-joint, notre proposition, technique pour la
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meilleufe ë’dffttuite du projet. '-: ': .!

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contënu de

-tèchnique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient

du contrat.
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ANNEXE N' 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings:.

Les quantités, les rendements journaliers„ la durée d’exécütion des travaux et les

ralentissemen.ts voire, les interruptions, 'dev ent res§bRir clairejl..ent d,es plannings' ' ' :

les et montants prévisionnels des .décomptes de trava,ux par poste et cumulés, en tenant .. .

compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement
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[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le
Maître d’Ouvrage]
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ÜâÏtre d’Ouvrage' impli(Îuë da-rîs le-FfôcesB'us dé’)passati6n üu de côhtrôle§dü mafchë

!!
':i

1}}§§î}{i. }+:- ’ ,:-+-.-{?:' ij$:T .iiI:J{ËTf i , j}

A

1 . Nous reconnaissons et attestoris qu'e nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres

= :o = : à;liEi e t n d re n o s s o u s w t r a i t a n t sI n l e s t IL ns 11 un des cas suivants :
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én résultant, à moins .que le conflit e_n décoÜlant ait été -porté à là ëonnaië'sance dei

l’Autorité chargé des marchés publics et résol-u à 9a satisf.action ; È :'

: àttribÜer à un autre siumisiioÈnaire àirecteÀent"-ou indirectemëni'des subvÉÉions,

avoir le même représentant légal qu’un autresourÀissionnairl, entràténir directement :

incompatible

âGe;-"Ros 6bligaiions ùië â vië al Maî{fé d’dû’ûâàe ; ' : f ' -1 !:

2 .5) dJ#JiL*càë è’une procéè:iuré aÿbRt pot;r ëbj-e{’là-pâsssation :J;ÜÀi}narch;é de travaux ou de

.i.ii%##BQ$s;1::' :,.: ~ '-: -c: ]1:re: ).;- l la :-:: 3? : 'icrT :' i r'- 5’ ,3.:i

; 2„!„in„,!) , qvoir PréP?rê$1QU.sdTjIDes'QueYpjf. été as?q,ÿés à qoTcons.W$rI!'qui ?
préparé

;111:-bu:- dÛ sèécifÏcàÜ:Ès, dfan’,- ca;bk ’Jt autres:d:cufneÀtë’ùtilisës'Üaris 1e
1(

cadre du pr'oceëlsus de mise eri côÀ’currence' c'onsidirée ;
4

tFh ’\ r\

ii) ëtrë noué-mêfnés ou l’une des firmes àuxqueÎlës noué ëorÀmes
1:: ![- 'pn1 '; :n' -c' -:o’ -’ p d " :--F ’t-' - ’ c:;"- ’'! %àlîéëï,

rècrutés,: ’du- de’Ùant il’êt-re. 16-JF lé:Maître à?Ouvrage pour effe;ctuer la

sU>erÿîsiôrh' oû lé cofürôÏe dëè' fraVàüx darI$ 1e-cadre, db Maré}Té'. ’;! ' ” :

L

: P' 13)ii A contrôler.ou être-ÇoptrQlé p)È un ?utre sf urpissiônhaire, §tçe placé ëbPs le

QU .indirectement des contacts;.qvec ibn autre 9oyrD,issionnairq nous bçrmettant d’qvoir \

F • figo:{= in11 ii liT;}:n::dn;3ITI ?TI:rt:eT=: 1e:: :: : ::: r

e de la même = . . . : . Ç- - - . ,:
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3. , Si nèus sommes un établissement public ou une entreprise ,publique, nous attestons
que r#@'jÜbèonë ' :' :’ ' ’ “ ' ’ - ’ ” : ': -’ " - : : ' */-t' ' - '''

d’une ahtdd®rfiè' juridique et ünàncière et que nous sommes géré-s selon tes règle.s de la

comptabilité ’priüée, que’nous:he'so.nt)paslsous la:tutellërdu MaîtrŒd’Ouvlage ou'du Maître

d’ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des. di[chés
Publics.

:„;lb}à::.!: „„„;1-: +:-::„ ;=+’ *„::„ ;:„'ti;?„*
précèdeht. ;- : -: ' : ’ ' ' :: ’-- ''' -

e-s Marchés PLÎbliCË;tO'Üt ëÊàngemeht dê éitLÎatÏbn au îedàrd de'sfpôints 'i'’g'l3 ’qui
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§..1) _Nous n’avons pas commis et nous ne comrnettrQns pa.s de manœuvres

àéloyales (actions ou omission). destinée à tromp9r délibérément aut’rüi, à lui dissimuler

' . îhtentionnellement des éléments, à surprendre oÛ vicier gjn consentement ou à lui faire

çontourner des obligatt.ons légales ou réglementaires et/ou' ÿioler ses. règles internes

a.fin d’obtenir un bénéfice illégitime. . : : :

-é.2)- Nous n’avons pas commis et nous ne comr(léttrëhë paL: de manœuvrei : .
déloy,àles (actions ou : : . _ .=

omission) contraires à nos obliÿ.ations légalps o.u régle[nentaiies ei/du vi.olé ses règleà ,

!9ternes afin d’obtenir un bénéfice il'légitime. -- = *

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons

p–as directement ou indirectement, à (i)toute pérsonne détenant un'rÙandat légi-slatif,

ëxèbuti+, a-dmiàistfatif ob jÜdiëîàTre;àu'ëein tiâ l’Ëîat',-'qü’afË'afëté h8rhËnéà6ü éiue, â

{{éëb%fmàneÀt du ri&;; âu’eûë:sàÏiémuÀéïèb co-u-nèifèt àLëi ddëusoit 'Ëon-hiüeaù

fÎiëïàÏ8hiqùe, {i-i) ibutè-aLt;re- pëfëo;nhë àui eîbfcÈÜYb fdrféîiàûi3üüiidâg, ÿëo'ïnpris pou-r

ÛHÏ'è?ëàhiëmeîpublic ;Ü el'ne èÛtre:pnge publÎè1’à;,-ou hlii+dufhit bb èërviëË,public, oLI

ÜiiÿtËüt'è autre persohrb Jéfîhië cbmme agent public dans l'Etat, un.àvantage indu de

tbüt'e riatüre, -pour lui-fÈfêrrîë-:-ou ;pôur unè :aütfe Éërëbffife oui':ehtité,i- àfih: qu’il-
délnvàï=' -:t" T'il' ''! l ’ ' , :. $ _ : ? __ ' ,i
accômplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’e4ercice de ses fonctions

. 6hli$$}cll- r ' [i -::r;: ê - - : s ? )tia: !-ofjÿ :. - :'-' '\ : t : rt§ç’: - r - T:„ 1 '~ irc $ r+t/'iIi. '/: ::jrir ôc+r„ b; : ' ’:

officielles. ' -

} ihtérnàs -,f: .ilr: ;+i 'ir ;i't.! .êf-c.'-'ïlÏëè :' 3. ; ;,' ;; . ' ’ - Ç [: ;; i
5.4) Nous n’avons pas promis, offért ou accordé et nous ne promettron$, offrirons
$LPàccd@èrodë - ; ’'”': :::"'- c f : :' ~ 'p':’'' 1'' - ' 1- - : : ';-+:-' ’ '1-
OLI Ï3ÇÇi)1 ;:' ' ' ;. ts _ • __ . _p i ? : .. . . ' 'î ig
pas directement ou indirectement, à. toute personne qui dirige une-entité du secteur

ËËÇË’iJ tràva'ilÏe Èou( JJ;'tell 4 Ën;itË: in qu;làÜ;îjualiiâ:due le sèit,’JJàGJÀtigç indu ;

?é : tB1 + é À a t u b 1 A :p o u} : é 1 1 è = fn ê 96 b B+b 9 o u rq•eli ljre é Jf + n hp liu ré 6+ tél ii bq nUl elle

àcëofnplisse ou s’abst’ienhe d’accÔmplir un acte de violation dé ses obligati6ns légales
i }1 hic:rIFF’ l r=:, .“:i) {;. 1}l J'} - :,=\ -'-" --F’-. - 'i Fc{.t: ' : - ?: : :1} :;:!: '}ie: i - é ip ;1’"

.' (oflt’ractuelles-ou professionnelles. .
'il3rl" n -àî:" 'c ' ' ' :F :! :'„':Ï 1 !_1' r p '\+"')t'rÎ<? A ! !i: ;=f j Tt! '- ' ' 5 '; f ' 1 :':È :+ ! ; ' ’ t â"' c :fc L’

5.5) » Nous n’avons pas promis offert ou accordé et noys ne promettrons. pas au
übÛf~éa’ôuvràgë, à ' ' - c ' '':- --"' " - : -- J'I ' : - = - --:" - : :

Ëèé collaborateurs, ab; Éfésidentè àÜx Ac+’èÙrs en chargé- du contrôÎe- de l’exécution

âûchÏàrchë qüi résÜliËiait de-iâ'-ô6hëuitàtion\::ùl avan;âàè iÀdu -de toüte nature

ËÜè2êbÜble d’influencer leur objeétivité.

g:é} NÔus r'1”àüons pàè brëfùis,:iifërt'6b âdé6fdé etïfî8üs"ne p-Firtletirëhs pas aJ

Maître d’ouvrage, à se 9 collaborate.urs, aux Présidents et membres de Çornmissions

des marchés et de souscommission d’analyse, un avantage indu de toute nature

è,usceptible d'influencer ,le prqcessus de passation du Marché.
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5.7) Nous nous abstehons et nous promettons de $'’qbstenir de toute action ou
pratique collusoire

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou dd

fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant :à maintenir artificiellerrIe:nt les

6rix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résul{eraient dd jeu de

la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la conQurren1

§aT d:autres ehtœpüses. . : ' _ . ' ,! . . ' IiI.

Maître d’ouvrage ?

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l'ARMP ou par

tout a'utffl;Lorps de-côMfôleaë l’Etat: ' ' -:::" -": ’' :;:'nî - - : s t'' ' T’ ;+;t ' - ' !!
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MONSIEUR' LE

d’OuVragQ?) .Dans le ,cadre de 19 passation et de l’exécution du Marché :
i

Maître«

f' I /

1 ) Nous nous engageons à respectèr et'à fàire respecter par les membres de
'+

not{ 71 Pr\?4FFTrpçnt,.l’çn.s:TPl9 Igp.n 99.9pps-tEgta,rIt„9.198 np\Tef.?.soci ele?, apRlicqbles

au 97fr18leFn y c9mpri$ 1e::.Ç?1ly9ntiQPF intfrqatîonales ràtifiées, notamment(i)le
respeçt:.:du salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions

collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du

respe.èt de'la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes

enceintèsÇiv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de joÙissance des congés
,1

(vi) Ip! re,SE':ct des conditions du travpil de nui}{XiI.) les ç9n,piti?ns d’hygiènç. 91.d.e

$éc.y r11éH?yE le lieu d_y travail.(?vi,ii):l9 por1 .obli9,?toIre,,pes éqru,iïppTl9ntr? de protections
individüettéi.
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desjiaè:qHeÉv envir9npe:m en 13ù$,:gqp9 ie notÉ:$ ?’!ilpp.act 9nyl+e4epental Qÿrbie 19

caseBb.e?:rt par le Maître 9’ 9gY rage. _qn to.vt,eta+ 99 cau?9{,.nqys ÿous engegeons :

a r??BP 8t98 et a faiire respç?!9r p?( le9 menO,-9re: qe not[§ groyperp’ent’ l’en-s?nnble

d-e B9B,së?yi-traüapt? chqqye-Tpi 9 qHÇ pla eT 1po$et919’ le qg !rqç+iye.?\recorpmaqdaqt
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L’accord de groupement le cas échéant

Le poüvoir de signature le cas échéantc.

d.

e.
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ompétent ou
par la Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidende
du soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant
la date de remise des offres
L onnaire
délivrée par une banque de premier fang agréée par l.eMINFI.

La.qyjtà_rI.çe d’achat du Dossier d'AËpçlÿ{Offr_ès :(PAI)) 20 o09
(vingt:milles) Francs CFA

r

La caütio-FI de soumission. ($uiyant in6.dèlè- ioint)–d’Lin- fhontaht d–e

20Q OgQ_(.dqux cents millesy Ffancs_ CFA, gélivrêç p_gr gDe banque
de premier rang agréée par' le MINFl! o,u: par,ump eompagnie
d'assuranqe d’une durée dewalidité.de trois (03) rrtois
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le DG.de l’ARMP
Uhë He Qnêle _
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certifiëat-q’.imposition - - - -
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1
2ème réalisatio_n (pièces justificatives : copie de la lè'e et dernière page
du contrat, et ev de réception provisoire)

3ème réalisati9n (pièces justificatives : copie de l:a 1ère et dernïèr9 pag9
du contrat, et PV de réception provisoire)

3- Preuves de deux (02) réalisations de même envergure :

lère réalisation (pièces justificatives : copie de la .lé" et dernière page-
du contrat, et PV de réception provisoire)
2ème réalisation (pièces justificatives : copie de la lé’e et dernière page

du contrat, et PV de réception provisoire)
me onnels d’encadrement

Conducteur des travaux
Qualification sur 4

Niveau (Ingénieur des Travaux de Génie Civil)

Copie certifiée du diplôme,

CV fourni et sIs

Attestation de 1disponibilité

Eipériëpcë profes gM;m
Nombre !otal 4aës : 5
bâtiment:._- .-. : ;
Chef de chantier

Qyalific$Çi9n qur 4
Niveau (Technjcieh .Süpérieÿr de GénieÇivil) -

Copie certifiée;gy ,_diplôme

CV fourni e.t ÿiÿn$

AttestatiQn de.diëi)Qnïbilité

EÏpériènëp professionnelle sur 1

Nombre total :q;apné_es : .5 ans ou p.lu? q,ans.(exécution -des projets de
bâtiment, . . .:;,.;-., ;-. . - ' - - ------ – --1 =

5- Matérjçlp à mobiliser pour-l'exécution-des travaux
Disponibilité d’b ri yé.hicule benne en bon -état de-fondionnement
Disponibilité dIOrj:ÿé.hicule de liaison
Disponibilité dJü n= .vibreur et g’üne bétonnière
Justificatif du Ôetit matériel affecté aux -travaux dë"menuis’èrie

Justificatif du petjt matériel affecté aux travaux maçonnerie
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:1- MéthdqQIQgie : -

OrganigraMme, de- l’Entreprise

Organisation dp 4 équipes
Méthodologied,'q©u,t:ion dës travaux .

Utilisation de 14 rpgih d’œuvre locale ,(-HIMQy: : .

Mesure$ d’hygiène et environnementale
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1
3- Approyisionnement :

Approvisionnefnent en matériaux de chantier

$

1

1
1

édité

Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnementales

i r4
a P) dûment Oui
paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la
mention « lu et approuvé ».

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) dûment

paraphées suf çhâq:ue page et signée à la dernière précédée de la
mentiori k iu'.ët âéÈi-rouÿé »: ’

( r-c’’i r
1

1

1

1

1

1

Note d’observption sur les CCAP et/ou les CCTP signée

>

AttestatioÀ de solvabilité :

L'accès à une ligne de crédit supérieure ou égale à Huit(8 000 000)
millions FCFA _1

1

1
1

Chiffre d’aïfai r,eb. :
Bilan des.troià:((13.),..dernières années.

03
Attestatioh dJhèû :â;bandon :

F FîiJSENTATION GENERALE DE L’OFFRE sÛr 4
1 Ïemr

Nombre de côpie tel qu’exige le DAO-
Reliure

4- Intercalaire=coulqur
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1 TOTAL GENERAL sur 56
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LA PROCEDURE DE SOUMISSION EN LIGNE
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